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PREAMBULE 
 

Le diagnostic a été réalisé et rédigé par la communauté de communes des Portes du Haut -

Doubs en concertation avec les différents acteurs du territoire  entre mars et septembre 2021. 

Il constitue le premier volet du plan climat -air-énergie territorial de la CCPHD. 

Ce document a pour objectif dõ®tablir un portrait air-énergie -climat du territoire afin dõaider 

¨ lõ®tablissement de la strat®gie et du plan dõactions. 

La grande majorit® des donn®es utilis®es proviennent du travail dõATMO Bourgogne-Franche -

Comté no tamment grâce à la plateforme OPTEER.  

Les diagnostics territoriaux réalisés par Mosaïque Environnement  pour le compte de s 

communauté s de communes de Loue -Lison et du Val de Morteau ont été des source s 

dõinspiration pour la r®daction de ce document. 
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I.A LE CONTEXTE GLOBAL : LE CHANGEMENT 

CLIMATIQUE DEJA A LõîUVRE 
 

I.A.1 UNE REALITE MONDIALE ATTESTEE : LA TEMPERATURE DE 

SURFACE DE LA TERRE AUGMENTE 
 

Depuis plus de 30  ans, lõ®tat des connaissances sur lõ®volution du climat, ses causes, ses 

impacts sont évalué s par le Groupe intergouvernemental dõexperts sur le changement 

climatique (GIEC) 1. Le GIEC identifie ®galement les possibilit®s de limiter lõampleur du 

r®chauffement et la gravit® de ses impacts et de sõadapter aux changements attendus. Ses 

rapports  fourn issent un état des lieux régulier des connaissances les plus avancées. Cette 

production scientifique est au cïur des n®gociations internationales sur le climat. Elle est aussi 

fondamentale pour alerter les décideurs et la société civile.  

Le 5ème rapport du  Groupe dõexperts intergouvernemental sur lõ®volution du climat (GIEC) 

remis en septembre 2013 mettait lõaccent sur la responsabilit® des activit®s humaines dans le 

d®r¯glement climatique. Le deuxi¯me volet remis en avril 2014 met lõaccent sur les impacts ð 

déjà observables et à venir ð des changements climatiques : réchauffement des océans et 

de lõatmosph¯re, ®l®vation du niveau des mers et diminution de la couverture de neige et de 

glace.  

En Europe, les conséquences sont une augmentation globale des tempé ratures annuelles 

moyennes, des épisodes caniculaires plus fréquents, des sécheresses plus marquées, mais 

aussi une augmentation des phénomènes climatiques extrêmes (pluies fortes accompagnées 

dõinondations, temp°tes et vents fortsé). 

 

Le Groupe dõexperts intergouvernemental sur lõ®volution du climat (GIEC) m¯ne actuellement 

son 6e cycle dõ®valuation. Il aboutira ¨ un 6e rapport dõ®valuation (AR6) qui para´tra en avril 

2022. La 1ère partie du rapport a été publiée en août 2021, elle trai te de la compréhension 

physique du syst¯me climatique et du changement climatique. Lõune de ces principales 

conclusions est la suivante  : 

 Le résultat est sans appel  : Il nõy a plus aucun doute sur le fait que lõHomme r®chauffe 

la planète de manière global e et rapide  ; et ces changements climatiques sont sans 

pr®c®dents depuis des milliers dõann®es. Le r®chauffement plan®taire se poursuivra au moins 

jusquõen 2050 mais une r®duction forte des ®missions de GES pour permettre dõ®viter un 

réchauffement de 2°C, voire de 1,5°C à la fin du siècle. Plus le réchauffement global est 

important, plus les conséquences le seront.  

 

 
1 Source consultée le 4/06/2021  : https://www.ecologie.gouv.fr/quil -faut -retenir -du -rapport -du -giec -sur-rechauffement -climatique .  

Pour aller plus loin  : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Livret_Mieux_comprendre_le_GIEC_2018.pdf  
2 Source : https://www.climatecentral.org/outreach/alert -archive/2021/2021WarmingStripes.html  

Le climat mondial sõest r®chauff® en moyenne dõ1,2°C environ par rapport ¨ lõ¯re 

préindustrielle.  Ce r®chauffement est ¨ lõorigine de ph®nom¯nes de plus en plus fréquents : 

vagues de chaleur , mégafeux, ouragans, etc. Mais aussi la désertification  de territoires , la 

dégradation des terres, la menace de la sécurité alimentaire  de certaines régions ou le 

déplacement de population.  

 

Figure : Evolution du réchauffement global en surface en fonction du temps  

Source  : Convention citoyenne pour le climat, 2019  

 

Sur la base des travaux du GIEC, l e « code barre  » du réchauffement climatique réalisé par un 

climatologue du service m®t®o britannique permet dõavoir un aper­u du r®chauffement 

climatique mondial entre 1 850 et 20 20 ð une année, une barre  ; le bleu  est plus froid  et le rouge  

est plus chaud 2. 

 

Figure : évolution de la température annuelle mondiale de 1850 à 2020  

Source  : Climate central, «  warming stripes  », 2021 

https://www.ecologie.gouv.fr/quil-faut-retenir-du-rapport-du-giec-sur-rechauffement-climatique
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/ONERC_Livret_Mieux_comprendre_le_GIEC_2018.pdf
https://www.climatecentral.org/outreach/alert-archive/2021/2021WarmingStripes.html
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I.A.2 UN MECANISME NATUREL AMPLIFIE ET ACCELERE PAR 

LõACTIVITE HUMAINE 3 
 

Le r®chauffement climatique est li® ¨ lõeffet de serre. Lõeffet de serre est un ph®nom¯ne 

naturel, mais amplifi® depuis la fin de lõ¯re pr®industrielle par lõ®mission de Gaz ¨ effets de 

serre (GES) additionnels sous lõeffet de lõactivit® de lõHomme.  

 

De m anière simplifiée  : 

 
Figure : Principe de lõeffet de serre naturel 

Source  : Convention citoyenne pour le climat , 2019 

 

Mais bien évidemment les mécanismes sont plus compliqués que cela.  Les ateliers de la 

Fresque du Climat basé sur les travaux du GIEC permettent de mieux comprendre, les 

ph®nom¯nes en ïuvre et les causes du changement climatique. La complexité du système 

climatique terrestre et lõinfluence anthropologique ressemblerait plutôt à cela  : 

 

 

Figure : Cartographie des r elations entre les  mécanismes du changement climatique  

Source  : La Fresque du Climat, correction de la fresque  

 
3 Source consultée le /06/2021  : https://www.connaissancedesenergies.org/gaz -effet -de -serre-quest -ce -que -l-equivalent -co2 -170807 

6 gaz à effet de serre  sont  couverts par  le protocole  de Kyoto  : CO 2, CH4 (méthane ), 

protoxyde dõazote et trois gaz fluor®s (N2O ou protoxyde d'azote  ; CF4 ou tétrafluorure de 

carbone  ; HFC-152a ou 1,1 -difluoroéthane). Ces différents GES se distinguent entre autres par 

la quantit® dõ®nergie quõils sont capables dõabsorber(1) et par leur «  durée de vie  » dans 

lõatmosph¯re.  

 

Pour pouvoir comparer  les impacts de ces différents GES en matière de réchauffement 

climatique et pouvoir cumuler leurs émissions , une unité commune a été définie par le GIEC  : 

lõ « équivalent CO 2 » (eq CO 2 ou CO 2 eq en anglais). Concr¯tement, lõ®quivalent CO2 consiste 

à attri buer pour une période  donnée un « potentiel de réchauffement global  » (PRG) différent 

pour chaque gaz par rapport au CO 2 qui sert dõ®talon (et dont le PRG est donc fix® ¨ 1)(5). Par 

exemple, une tonne de méthane (CH 4) a un pouvoir de réchauffement global 28 fois plus 

®lev® en moyenne quõune tonne de CO2 sur une période  de 100 ans. Ainsi, 1 tonne de 

méth ane = 28 tonnes dõ®quivalent CO2 dans les bilans des émissions de GES.  

Lõ « équivalent CO 2 » est devenu un outil simplifié (3) qui permet dõidentifier des actions 

prioritaires pour lutter contre le réchauffement climatique.  

 

Il sõ®coule entre 30 et 50 ans avant que les gaz ¨ effet de serre ®mis dans lõatmosph¯re se 

traduisent par une hausse effective des temp®ratures ¨ la surface de la plan¯te. En dõautres 

termes, les changements que nous constatons aujourdõhui sont le r®sultat des activit®s 

anthropiques datant de la r®volution industrielle. Les effets du niveau actuel dõaccumulation 

de CO2 dans lõatmosph¯re ne se font donc pas encore sentir.  

 

https://www.connaissancedesenergies.org/gaz-effet-de-serre-quest-ce-que-l-equivalent-co2-170807
https://www.connaissancedesenergies.org/gaz-effet-de-serre-quest-ce-que-l-equivalent-co2-170807#notes
https://www.connaissancedesenergies.org/gaz-effet-de-serre-quest-ce-que-l-equivalent-co2-170807#notes
https://www.connaissancedesenergies.org/gaz-effet-de-serre-quest-ce-que-l-equivalent-co2-170807#notes
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I.B OBJECTIFS SUPRA ð REPOS : CE QUI EST ATTENDU DE 

LA CCPHD 

I.B.1 UNE AMBITION INTERNATIONALE COMMUNE DE CONTENIR LE 

RECHAUFFEMENT CLIMATIQUEé 
 

Le dernier cycle dõ®valuation du GIEC sõest termin® en 2015 lors de la Conf®rence de Paris sur 

les changements climatiques (COP21) de la Convention -cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques. Il a abouti ¨ lõAccord de Paris sign®s en avril 2016 et ratifiés depuis 

par 195 pays.  

L'accord de Paris prévoit de contenir d'ici à 2100 le réchauffement climatique «  nettement en 

dessous de 2ÁC par rapport aux niveaux pr®industriels et de poursuivre lõaction men®e pour 

limiter lõ®l®vation des temp®ratures à 1,5°C » (article 2).  

La 1ère partie du 6 e rapport du GIEC publiée en août 2021 énoncé également dans ces 

principales conclusions que  : 

 Sans rehaussement de lõambition des pays signataires de lõAccord de Paris et sans 

mise en ïuvre imm®diate des mesures nécessaires, la trajectoire tendancielle du  

réchauffement climatique global pourrait atteindre +4°C par rapport ¨ lõ¯re pr®industrielle 

dõici la fin du siècle . Pour stopper  le réchauffement , il est n®cessaire dõatteindre la neutralit® 

carbone  pour le CO2 et de réduire fortement les émissions des autre s GES. 

 

I.B.2 éET DES OBJECTIFS QUI EN DECOULENT 
 

Cõest sur la base de s objectifs de lõAccord de Paris et ¨ partir des conclusions du  rapport 

spécial  du GIEC  de 2018 qu õont ®t® d®finis les dernier s objectifs de réduction des émissions de 

GES au niveau europ®en, national (SNBC, PPEé), r®gional (SRADDET BFC 2020). 

Ces sont ces objectifs qui seront pris en compte pour lõ®laboration du Plan Climat -Air-Energie  

Territorial des Portes du Haut -Doubs.  Ces objectifs sont repris dans la tableau ci -contre.  

Pour mémoire ci -après sont représentés les rapports de compatibilité e t de prise en compte 

du PCAET avec les autres documents de planification.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Articulations des différents documents de planification  

Source  : Guide PCAET, COMPRENDRE, CONSTRUIRE ET METTRE EN OEUVREð ADEME 2016. 
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OBJECTIFS GLOBAUX DOCUMENTS SOURCES 

ÉCHEANCES 

ANNEE REFERENCE 2020 // 2021  2025 // 2026  2030 2050 

Réduction des émissions de 

GES 

Europe  20 - 55 
Neutralité 

carbone  
1990 

SNBC 2 - - 40 
Neutralité 

carbone  
1990 

SRADDET BFC 2020 // -30% // -42% -50% -79% 2008 

Qualité de l'air  

Europe   - - 

PREPA (2017) Atteinte des objectifs du Protocole de Göteborg (objectifs 2020 et 2030 par amendement en 2012)   

SRADDET BFC 2020 Respect des objectifs réglementaires nationaux + "objectifs de qualité" des recommandations de l'OMS   

PRSE 3 2017-2020 
Ma´triser les risques sanitaires li®s ¨ lõexposition / Evaluer et maitriser les risques sanitaires li®s ¨ 

 lõexposition aux polluants de lõair ext®rieur (hors pollens) 
 

Réduction des 

consommations en énergie 

finale  

Europe  20 - - - - 

PPE 2020  7,6% en 2023 16,5% en 2028 50 2012 

SRADDET BFC 2020 // -12% // -19% -25% -54% 2012 

 Augmentation de la 

production d'énergie 

renouvelable  

Europe  20 - 32 Taux EnR 80+% - 

PPE2020  

2023 : +25% Conso 

chaleur renouvelable / 

+50% Prod électricité 

renouvelable  

2028 : +40 à 60% Conso 

chaleur renouvelable / 

x2 Prod électricité 

renouvelable / x4 à 6 

Prod gaz renouvelable  

 2017 

SRADDET BFC 2020 // 28% / 16% / 1%  // 42% / 24% / 3%  55% / 31% / 12% 

Taux EnR 98% / 

autonomie EnR 

77% / export 12%  

 

Figure : Tableau résumé des objectifs climatiques  en septembre 2021  

 

  



10 

PCAET - Diagnostic  

I.C LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

HAUT-DOUBS : PRESENTATION 

II.C.1 UN TERRITOIRE RURAL DYNAMIQUE DES MONTAGNES DU JURA 
 

II.C.1.a Un territoire rural peu dense  

La Communauté de communes 

des Portes du Haut -Doubs est un 

EPCI situé en région Bourgogne -

Franche -Comté (BFC), sur les 

premiers plateaux du massif du 

Jura, au centre du département du 

Doubs, en position intermédiaire 

entre lõagglom®ration du Grand 

Besançon ¨ lõouest, et les territoires 

du Haut -Doubs, du Pays Horloger et 

de La Suisse ¨ lõest. 

  

 

 

 

Ce territoire de 643,64 km² compte  

47 communes, dont 3 communes 

nouvelles récentes (Etalans, Bouclans, 

Les Premiers Sapins). 36 communes 

relèvent de la loi Monta gne . 

 

Le territoire compte 26  680 habitants 

en 2019. Avec une densité 

démographique de      40,2 hab ./km² 

en 2016 (INSEE), cõest un territoire peu 

dense à très peu dense  

(19 communes peu denses et  

28 communes très peu denses).  

 

 

 

Figure : Carte des communes de la CCPHD  au 1 er janvier 2020  

 

II.C.1.b Un territoire bien maillé mais diffus  

Lõorganisation territoriale sõarticule autour de Valdahon, qui est la principale ville du territoire, 

de 4 bourgs centres qui offrent lõensemble des services n®cessaires à la vie quotidienne, et de 

3 bourgs relais.  

Lõarmature des villes et villages du territoire comprend : 

- la ville centre  :  

 - Valdahon ð 5600 habitants,  

- les 4 bourgs centres  : 

 - Orchamps -Vennes ð 2400 habitants ;  

 - Vercel -Villedieu -le-Camp ð 1700 habitants ;  

 - Pierrefontaine -les-Varans  ð 1400 habitants ;  

 - Bouclans ð 1100 habitants  ; 
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- les 3 bourgs relais  : 

 - Etalans ð 1500 habitants ;  

 - Les Premiers Sapins -1600 habitants ;  

 - Avoudrey ð 900 habitants.  

- et les villages centre s : 

 - Guyans -Vennes  

 - Naisey -les-Granges  

 - Flangebouche  

 - Fournets-Luisans 

 - Épenoy  

 - Gonsans  

 - Loray  

 - Fuans 

 - Vernierfontaine  

 - Laviron  

 - Passonfontaine  

 - Guyans -Durnes 

 - Fallerans 

 - Étray 

 - La Sommette  

 - Landresse  

 - Vennes  

 - Domprel  

 - Orsans 

 - Longemaison  

- Épenouse  

- Chevigney -lès-Vercel  

- Chaux -lès-Passavant  

- Villers-Chief  

- Eysson 

- Germéfontaine  

- Adam -lès-Vercel  

- Plaimbois -Vennes  

- Bremondans  

- Courtetain -et -Salans 

- Voires 

- Longechaux  

- Grandfontaine -sur-Creuse  

- Vellerot -lès-Vercel  

- Belmont  

- Ouvans  

- Magny -Châtelar d  

- Villers-la-Combe  

- Consolation -Maisonnettes  

 

Traditionnellement, lõhabitat est diffus. Les communes sont tr¯s souvent constitu®es dõun village 

centre et de hameaux, ainsi que dõ ç écarts  » (fermes isolées).  

La création des communes nouvelles (dont les anciens villages centres sont devenus 

secondaires à la suite de la création de la commune nouvelle) et lõagrandissement de certains 

hameaux au fil des ann®es (dont la taille peut aujourdõhui ®galer celles du village centre) ont 

fait apparaitre sur le territoire la notion de village associé. Ainsi le territoire compte 19 villages 

associés.  

On re père au nord du territoire une zone moins bien dotée en bourgs (y compris en proximité 

extérieure).  

 

 

Figure : Cartographie de la structure urbaine du territoire  

Source  : Diagnostic socio -économique PLUi valant SCOT CCPHD , juillet 2018 

 

II.C.1.c Une population qui croit et se desserre  

 
En 2016, le territoire comptait 25  869 habitants. La population municipale globale du territoire 

était  de 26 166 habitants  en 2018 , et de 26680 habitants en 2019.  

La croissance démographi qu e observée est en moyenne de + 1,6%/an entre 1968 et 2016.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Guyans-Vennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Naisey-les-Granges
https://fr.wikipedia.org/wiki/Flangebouche
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fournets-Luisans
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89penoy
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gonsans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loray
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fuans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vernierfontaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Laviron
https://fr.wikipedia.org/wiki/Passonfontaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Guyans-Durnes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Fallerans
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tray
https://fr.wikipedia.org/wiki/La_Sommette
https://fr.wikipedia.org/wiki/Landresse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vennes_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Domprel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Orsans_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Longemaison
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89penouse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chevigney-l%C3%A8s-Vercel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chaux-l%C3%A8s-Passavant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villers-Chief
https://fr.wikipedia.org/wiki/Eysson
https://fr.wikipedia.org/wiki/Germ%C3%A9fontaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Adam-l%C3%A8s-Vercel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plaimbois-Vennes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bremondans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Courtetain-et-Salans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Voires
https://fr.wikipedia.org/wiki/Longechaux
https://fr.wikipedia.org/wiki/Grandfontaine-sur-Creuse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vellerot-l%C3%A8s-Vercel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Belmont_(Doubs)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ouvans
https://fr.wikipedia.org/wiki/Magny-Ch%C3%A2telard
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villers-la-Combe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Consolation-Maisonnettes
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La population en place est vieillissante avec 21% de la population ayant plus de 60 ans en 

2016. 

 
Figure : Evolution de la population de la CCPHD  

Source  : Diagnostic socio -économique PLUi valant SCOT CCPHD , juillet 2018 

 
Les perspectives de croissance prise en compte dans lõ®laboration du PLUi valant SCOT 

prolonge la croissance démographique actuelle , soit un quasi -doublement de la population 

en 50  ans. Les perspectives affichent une population de 31  529 habitants en 2030.  

Le scénario retenu dans le PADD vise une répartition de cette croissance sur le territoire, 1,3% 

par an au Nord et 1,6% pour le reste du territoire, mais avec une densit® dõurbanisation 

beaucoup plus forte quõaujourdõhui pour ®conomiser lõespace naturel et agricole. Ce 

sc®nario appara´t aujourdõhui le plus probable , avec une répartition relativement homogène 

de la croissance démographique entre les différentes communes . Ceci répond au  souhait fort 

des élus  dõune r®partition ®quilibr®e. 

Cette forte croissance s e fera par le maintien de la population en place et par lõaccueil de 

nouveaux arrivants (famille avec enfants). Cette évolution induira une évolution sociologique 

de la population, avec des attentes nouvelles des nouveaux habitants, a priori plus jeunes et  

issus des villes. 

On notera par ailleurs que la taille des ménages a diminué entre 1968 et 2014, passant de 3,6 

à 2,4 personnes par ménage sur la CCPHD. Cette diminution est un phénomène général des 

sociétés contemporaines (vieillissement de la population , diminution du nombre dõenfants, 

décohabitation, augmentation des divorces, ...). La taille des ménages de la CCPHD devrait 

sõapprocher de 2,3 personnes par m®nage en 2030.  

 

II.C.1.d Un territoire rural en bonne situation économique mais qui doit rester 

prudent  

En 2015-2016, le territoire comptait 2400 établissements (1287 entreprises) et 9003 emplois 

occupés répartis comme suit  : 

 ENTREPRISES 

INSEE ð CLAP 2015 

EMPLOIS 

INSEE ð RP 2016 

Agriculture  22% 9.4% 

Industrie  7% 19.5% 

Construction  11% 8.6% 

Commerce, transports et services  47% 25.3% 

Administration publique, enseignement, santé 

et action sociale  

13% 37.2% 

Figure : R®partition de lõactivit® ®conomique par secteur dõactivit®s 

Source  : OPTEER, 2021 

 

Le territoire est rattach® ¨ lõAgence P¹le emploi de Morteau. 

Le nombre dõemplois offerts sur le territoire a augment® de 6% entre 2009 et 2016. Il est de 9100 

en 2019.  

Le territoire présente un taux de chômage (7,5%) bien inférieur à celui du département 

(12,5%). 

 

 

Figure : Evolution du nombre dõemplois sur le territoire de CCPHD 

Source  : Diagnostic socio -économique PLUi valant SCOT CCPHD , juillet 2018 
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Toutefois, cette situation doit °tre relativis®e par lõimportance et la d®pendance non 

négligeable à 3 employeurs que sont le camp militaire de Valdahon (1 400 personnels 

permanents en 2017), la société SIS, entreprise sous -traitante en maroquinerie de Lux e  

(950 salariés, avec des perspectives de recrutement importante, implantée sur 3 sites à 

Etalans, Valdahon, Avoudrey), et «  la  Suisse » (12.6% des actifs du territoire).  

Par ailleurs, le dynamisme ®conomique du territoire est aujourdõhui frein® par des 

probl®matiques de recrutement li®es notamment aux mobilit®s. Ainsi par exemple, lõentreprise 

SIS nõa pas r®ussi ¨ recruter autant que pr®vu en 2018 et 2019. Dõautres entreprises font 

également état de difficultés de recrutement.  

 

II.C.1.e Un niveau de vie « correct  » mais avec des disparités selon les zones 

géographiques  

En 2016, sur le territoire de la CCPHD, 50% des habitants avait un niveau de vie supérieur à  

22 261 û/hab./an  contre 21 373û en 2014. Le niveau de vie des habitants est globalement 

supérieur à celui de la Communauté urbaine Grand Besançon Métropole - CUGBM, du 

département du Doubs et de la région Bourgogne -Franche -Comté (entre 20  500 à 21 500 û). 

Il est cependant inférieur à celui de la CC du Grand Pontarlier ð CCGP (24  825û) ou de la  

CC Val de Morteau - CCVM (30  407û). Ceci peut sõexpliquer par une plus grande pr®sence 

de frontaliers sur ces deux dernières collectivités.  

Les 10% les plus pauvres ont un niveau de vie de 13  532û. Il est ®quivalent ¨ celui de la CCGP, 

supér ieur à celui de la  CUGBM (10  908û) et du Doubs (11  760 û), et inf®rieur ¨ celui de la CCVM 

(15 090û).  

Les 10% les plus riches, ont un  niveau de vie de 39  866 û. Il est ®quivalent ¨ celui du 

département , supérieur à celui de la CUGBM  (37  091û), mais bien inférieur à ceux de la CCGP 

(46 518û) et la CCVM (54 471û). 

De manière globale et comparativement aux territoires voisins, les «  pauvres  » de la CCPHD 

sont moins pauvres et les «  riches  » sont moins riches. Les écarts de niveau de vie sont donc 

moins impor tants.  

Toutefois on peut observer des disparités importantes en fonction des catégories socio -

professionnelles mais aussi des zones géographiques. On observe ainsi que la richesse décroît 

lorsquõon sõ®loigne de lõaxe routier central (RD461/RN57), notamment  sur le secteur Nord.  

Les b®n®ficiaires dõaides sociales d®pendent de la Caisse dõAllocations Familiales (CAF) de 

Pontarlier.  

II.C.2 UN TERRITOIRE DE PROJETS ALLIANT PROXIMITE ET ESPRIT DE 

COOPERATION 
 

Les projets de ce territoire sont portés par son EPCI  qui met en ïuvre ses compétences pour 

agir sur son ressort territorial en lien avec ses communes et ses habitants, et qui valorise sa 

culture des dynamiques  de  projet et coopère avec les territoires voisins.  

Lors de lõç Agora PCAET  » ayant eu lieu le 11/0 5/2021, les élus ont mis en avant le caractère 

syst®mique des enjeux climatiques. La volont® est donc dõy r®pondre par un travail 

collaboratif et transversal en partenariat avec les autres acteurs et territoires impliqués.  

La CCPHD porte 21 compétences, dont 14 facultatives, et dont le détail figure ci -contre .  

Une écriture rénovée des statuts est prévu e pour lõautomne 2021 . 

La CCPHD reprend le p®rim¯tre de lõancien Pays des Portes du Haut-Doubs, qui portai t les 

missions de projets.  

La CCPHD initie et/ou participe à différents projets en coopération avec les territoires voisins  : 

- Coop®ration sur les mobilit®s frontali¯res dans le cadre de lõarc jurassien europ®en ; 

- Coopération économique avec  la CC  Loue -Lison et la CC du Val de Morteau d ans le 

cadre de la Labellisation Territoires dõIndustries ; 

- Coopération à dominante environnementale  : syndicat dõ®nergie du Doubs ¨ lõ®chelle 

départementale  ; syndicat de traitement et de valorisation des déchets (PREVAL ) ; syndicat 

des eaux (SIEHL) qui g¯re la comp®tence eau potable dõune partie des communes ; 3 

syndicats de bassins  qui gèrent la compétence GEMAPI  ; 15 communes de la CCPHD sont 

rattachées au périmètre du projet de Parc naturel régional du Doubs horloger ¨ lõest du 

territoire .. 
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COMPETENCES OBLIGATOIRES 

AMENAGEMENT DE L'ESPACE : PLUi valant SCOT 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE :  création , aménagement, entretien et 

gestion de ZA ; politique locale du commerce et de soutien aux activités commerciales 

d'intérêt communauta ire ; promotion du tourisme  

AMENAGEMENT ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE  

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES / compétence 

traitement déléguée à PREVAL  

GEMAPI / compétence déléguée aux syndicats de bassins  

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

EAU POTABLE (reporté au 1er janvier 2026)  

MOBILITE : autorité organisatrice de la mobilité  

COMPETENCES FACULTATIVES 

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT : PCAET ; études, travaux, concernant 

les vallées de l'Audeux, de la Reverotte et du Dessoubre sur le territoire communautaire  

POLITIQUE DE L'HABITAT ET DU CADRE DE VIE : observatoire du logement sur le territoire ; 

études liées aux besoins futurs en matière d'habitat  

CONSTRUCTION, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS ET 

D'EQUIPEMENTS DE L'ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET ELEMENTAIRE : gestion de la piscine 

de Valdahon  

AUTORITE ORGANISATRICE DE LA MOBILITE (à partir du 1/07/2021) 

TRANSPORT A LA DEMANDE (TAD) : mise en ïuvre du service pour le compte de la R®gion 

SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 

TOURISME :  aménagement dans un but touristique des 3 rivières du secteur, L'Audeux, la 

Reverotte, et le Dessoubre ; création, entretien, travaux et promotion des sentiers de 

randonn®e dõint®r°t intercommunal ; cr®ation, am®nagement et promotion des liaisons 

cyclables dõint®r°t intercommunal  

AMENAGEMENT DE L'ESPACE : études des besoins en services ; équipement en internet THD 

et NTIC 

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE :  coordination, conseils, soutien aux 

associations ; fonctionnement de l'école intercommunale de musique ; soutien à 

la vie culturelle des 4 collèges ; mise en place de manifestation et d' évènements  

EMPLOI : accompagnement des demandeurs d'emplois et des moins de 26 ans  

SERVICE TECHNIQUE : mise à disposition des services techniques auprès des 

communes ; prestations pour le compte d'organismes publics (viabilité hibernale)  

DIVERS : Autorité Organisatrice  de la Distribution d'Energie / compétence 

déléguée au SYDED ; réalisation et dépôt de dossiers de zone de 

dével oppement éolien (ZDE) sur le territoire intercommunal / ZDE abrogée  

RELAIS D'ASSISTANTES MATERNELLES (RAM) 

FONDS DE CONCOURS 
Figure : Liste des compétences de la CC des Portes du Haut -Doubs, 2021  

 



15 

PCAET - Diagnostic  

 

Figure : Carte de répartition des différents syndicat s exerçant la compétence GEMAPI sur la 

CCPHD 

Source  : Etat initial de lõenvironnement, PLUi valant SCoT de la CCPHD, 2018  

 

Figure : Périmètre du syndicat de gestion des déchets, PREVAL  

Source  : PREVAL, 2017

 

Figure : Carte du périmètre du projet de PNR Doubs -Horloger  

Source  : PNR Doubs-Horloger, Synthèse d u diagnostic territorial, mars 2016  

  

 

Syndicat mixte 

Dessoubre  

Syndicat mixte Haut -

Doubs Haute Loue  

Syndicat Source 

dõArcier  
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I.D LA DEMARCHE « CLIMAT » DE LA CCPHD : CE QUI A 

DEJA ETE FAIT 
 

 

La CCPHD est engagée dans une démarche volontariste de transition énergétique depuis 

bientôt 10 ans et fût la p remière collectivité du département du Doubs à approuver son Plan 

Climat Energie Territorial (PCET).  

Le Pays des Portes du Haut -Doubs sõest engag® d¯s 2012 dans lõ®laboration de son Plan 

Climat. Apr¯s 2 ann®es dõ®laboration et de concertation, la strat®gie du PCET avait ®t® 

adopt ®e en 2014. Parall¯lement la collectivit® avait engag® la mise en place dõactions de 

sensibilisation et a approuv® le programme dõactions d®finitif en 2015.   

Cette m°me ann®e 2015, le territoire est laur®at de lõappel ¨ projet Territoire ¨ Energie Positive 

pour la Croissance Verte (TEPCV), lancée par la ministre de l'Écologie, du Développement 

durable et de l'Énergie Ségolène Royal. La région Bourgogne Franche -Comté retient 

®galement la collectivit® pour °tre territoire dõexp®rimentation : territoire à éne rgie positive 

(TEPOS), une aide financi¯re d®di®e ¨ lõing®nierie est sp®cifiquement attribu®e ¨ la 

collectivité.  

Le territoire avait repris à son échelle les objectifs régionaux du Schéma Régional Climat Air 

Énergie (SRCAE) de Franche -Comt® et lõobjectif national dõatteindre le ç facteur 4  è dõici 2050. 

Figure : Objectifs du plan climat 2012 -2019 

NB : Attention les chiffres présentés dans le tableau ci -dessus ne sont pas comparables à ceux 

pr®sent®s par ailleurs dans le document (unit® diff®rente, SCOPE diff®renteé). 

Pour la communauté de communes, les principaux enjeux de ce premier Plan Climat 

consistaient à  f®d®rer et cr®er une dynamique port®e par lõensemble des acteurs et des 

habitants du territoire, et construire un socle visant à une compréhension globale des enjeux 

climatiques du territoire.  

La stratégie du PCET volontaire 2012 -2019 est organisée autour de 5 axes thématiques et 1 axe 

transversal déclinés en objectifs stratégiques et opérationnels, pour lesquels un bilan a été 

réalisé fin 2019  : 

 
 PRIORITE 

TEMPORELLE 
IMPORTANCE BILAN 

Axe 1  : Lõefficacit® ®nerg®tique du b©ti, 

vers une réduction de la consommation 

énergétique   

 

 

Axe 2  : Développer un aménagement 

durable du territoire     

Axe 3  : Réduire le poids des transports et 

se tourner vers une mobilité durable  

 

 

 

Axe 4  : Se tourner vers une agriculture 

durable, économe en énergie et 

respectueuse de la biodiversité  
   

Axe 5  : Pérenniser et valoriser les ressources 

naturelles locales  

 

 

 

Axe transversal  : D®velopper lõinformation 

et la communication autour du PCET  
Transversal 

 

Figure : Bilan du plan climat 2012 -2019. CCPHD 2019. 

 

Chaque axe avait fait lõobjet dõune double priorisation  : 

- La priorité temporelle comportant 3 niveaux  en fonction de lõ®ch®ance de mise en ïuvre :  

   Court terme (1 à 3 ans)  ; 

   Moyen terme (3 à 5 ans)  ; 

  Long terme (5 à 10 ans et + ).  

 2008 2020 2050 

Consommation en 

énergie finale  
61 600 tep  

-20 %  

soit 50 500 tep  

Diviser par 4  

soit 15 400 tep  

Émission de GES 276 900 teqCO2  
-20 %  

soit 221 510 teqCO2  

Diviser par 4  

soit 69 225 teqCO2  

Part des énergies 

renouvelables dans la 

consommation finale  

13 960 tep  
+32 %  

soit 19 422 tep  
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- Lõimportance comportant ®galement 3 niveaux en fo nction du potentiel de réduction 

dõ®mission de GES et de la facilit® de mise en ïuvre des actions envisag®es : 

   Peu important  ; 

  Moyennement important  ; 

  Très important.  

 

- Le bilan proposé fin 2019 est essentiellement qualitatif et comporte 3 niveaux selon lõ®tat 

dõavancement, les r®sultats et lõexistence dõun cadre favorable ¨ la r®alisation de lõaction 

(strat®gie, groupe de travail, outils cr®®sé). 

  Confiant  : Signale que la trajectoire pour atteindre lõobjectif est satisfaisante ; 

  Timide : Indique que les actions sont mises en ïuvre mais doivent °tre 

renforc®es, ou bien que les actions tardent ¨ se concr®tiser mais quõun cadre a ®t® pos®, 

favorable ¨ lõatteinte de lõobjectif ; 

  Insatisfaisant  : Révèle que les actions ne sont  pas à la hauteur des enjeux et que 

lõobjectif ne pourra °tre atteint quõ¨ condition dõun renforcement important des actions ou 

que les actions ne sont plus prioritaires au regard des nouveaux enjeux  : climat énergie et 

politique.  

 

La méthode de suivi et d õ®valuation nõa pas permis une ®valuation quantitative, notamment 

en termes dõimpacts des actions mises en ïuvre. 
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I.E CHIFFRES CLES REGLEMENTAIRES : OU EN EST-ON ? 
 

Les chiffres clés ci -après sont ceux repris dans le cadre de dépôt réglementaire. Ils permettent 

de préciser la situation de départ à partir de laquelle les ambitions du  PCAET seront définies . 

Ces données sont issues de la plateforme OPTEER, porté e par ATMO Bourgogne -Franch e-

Comté  dans le cadre de lõObservatoire R®gional ENERGIE Climat Air (ORECA), dõanalyse et 

de prospective sur les thématiques Climat -Air-Energie. La séquestration nette de CO 2 a quant 

¨ elle ®t® ®valu®e avec lõoutil ALDO d®velopp® par lõADEME, ¨ partir de lõoccupation du sol 

et les quantités de carbone que peut stocker chaque type de sol.  

 

I.E.1 EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE : 261 500 TCO2 E 

EMISSIONS DIRECTES EN 2018 (SCOPE 14) 
 

 

Figure : Répartition des émissions de GES sur la CCPHD en 2018  

Source  : OPTEER  

 
4 SCOPE 1 = émissions directes générées par les sources fixes et mobiles détenues par les ménages et entreprises du territoire,  hors ®missions indirectes li®es aux consommations dõ®nergie 

(électricité, chaleur, froid, vapeur, ou liées aux activités des ména ges et entreprises et aux émissions liées aux produits finis produits).  

 

  

Figure : Comparatif des émissions de GES par secteur  en 2018  

Source  : OPTEER  
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Entre 2008 et 2018, les ®missions de GES ont augment® de 2,5% sur la CCPHD alors quõelles ont 

baiss® ¨ lõ®chelle du Doubs (-4,3%) et ¨ lõ®chelle de la BFC (-14%).  

 

Figure : Evolution des émissions de GES sur la CCPHD entre 2008 et 2018  

Source  : OPTEER, 2021 

 

On observe une diminution marquée des émissions de GES sur la CCPHD entre 2008 et 2012 

puisquõelles baissent de 5% ¨ climat corrig® entre ces deux dates. Cependant lors 4 années 

suivantes les émissions de GES réaugmentent fortement. A climat corrigé, cela correspond à 

une augmentation de 8,6% des émissions entre 2012 et 2026 dont 7,2% entre 2012 et 2014 

seulement. Mais qui semble tendre à se stabilis er ces dernières années, voire à diminuer  après 

2018 ? 

La très nette augmentation des émissions de GES sur le territoire entre 2012 et 2014 semble 

pouvoir sõexpliquer par une augmentation cons®quente des ®missions de GES du secteur de 

lõindustrie manufacturière. Les émissions de ce secteur sont fluctuantes car le ur recours à des 

ressources fossiles et donc émettrices de GES varie fortement en fonction de leurs besoins pour 

la production.  

 

 
5 A climat corrigé  

I.E.2 CONSOMMATION DõENERGIE FINALE : 729 GWH EN 20185 
 
On distingue lõ®nergie primaire (en sortie dõunit® d production dõ®nergie) et lõ®nergie finale 

(®nergie factur®e au consommateur final). Pour lõ®lectricit® en particulier, entre production et 

consommation, des pertes importantes sont subies durant le transport  : enviro n 2/3 de 

lõ®nergie est perdue. Ainsi pour 1 kWh dõ®nergie ®lectrique finale (au compteur) la production 

dõenviron 3kWh dõ®nergie primaire ®tait n®cessaire. 

 

 
Figure : R®partition des consommations dõ®nergie finale sur la CCPHD en 2018 

Source  : OPTEER 
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Figure : Comparatif des consommations dõ®nergie finale par  secteur  

Source  : OPTEER  

 

 

 

 

 

 

En 10 ans, les consommations énergétiques sur le territoire de la CCPHD ont augmenté de 3,8% 

(soit 26 GWh de plus entre 2008 et 2018).  Sur cette même période , le département a observé 

une diminution de 3% de ses consommation s dõ®nergie finale et une diminution de 7,9% ¨ 

lõ®chelle r®gionale. 
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I.E.3 PRODUCTION TOTALE DõENERGIES RENOUVELABLES : 

 104 GWH  
(En 2016, 2018 ou 2019 selon lõ®nergie consid®r®e),  

 

94 465MWh dõ®nergies renouvelables ont ®t® produits en 208 sur le territoire de la CCPHD. 

 

FILIERE DE PRODUCTION 
PRODUCTION 

DES ENR 

ANNEE DE 

COMPTABILISATION 

Electricité (en MWh) 

Eolien terrestre  0 2019 

Solaire photovoltaïque  2121 2019 

Solaire thermodynamique  0 2019 

Hydraulique  0 2019 

Biomasse solide  0 2019 

Biogaz  3639 2019 

Géothermie  0 2019 

Chaleur (en MWh) 

Biomasse solide  81466 2018 

Pompes à chaleur  - 2016 

Géothermie  0 2019 

Solaire thermique  187 2019 

Biogaz  4003 2019 

Biométhane (en MWh) 0 2019 

Biocarburants (en MWh) - - 

Figure : Production dõ®nergies renouvelables par fili¯re de production en 2019 

Source  : OPTEER  

  

 

Electricité 5 760 MWh  

Chaleur 85 657 MWh.  

 
 

Sur la CCPHD, en 2018, la production locale dõ®nergies renouvelables (hors PAC et 

agrocarburants)  couvre 1 3.3% de lõ®nergie consomm®e sur la CCPHD tandis quõ¨ lõ®chelle 

de la région BFC ce taux est de 10.4%. La communauté de communes a donc un taux 

dõautonomie ®nerg®tique sup®rieur ¨ la moyenne r®gionale mais qui reste loin de lõobjectif 

de 100% des consommations  ®nerg®tiques couvertes par la production dõ®nergies 

renouvelables locales que fixe le scénario Région à Energie Positive (REPOS).  
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Entre 2008 et 2018 la production dõEnR a augment®. 

Lõaugmentation est essentiellement due ¨ la mise en service de 2 unités de méthanisation  en 

cogénération .  

On notera ®galement durant cette p®riode la mise ¨ lõarr°t (temporaire)  dõune unit® de 

production dõhydro®lectricit®. 

La production solaire Photovoltaïque a également augmenté de manière très importante sur 

cette p ériode.  
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I.E.4 EMISSIONS DE POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN T/ AN EN 2018  
 

PM10 PM2,5 

OXYDES 

D'AZOTE 

NOX 

DIOXYDE DE 

SOUFFRE 

SO2 

COV  NH3 

206,387 147,327 482,754 21,98 321,422 875,1 

Source : OPTEER 

 

Entre 2008 et 2018, les ®missions de lõensemble de ces polluants ont baiss®. Toutefois la 

production d õammoniac (NH3) reste relativement stable. 
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I.E.5 SEQUESTRATION NETTE DE DIOXYDE DE CARBONE : 

55 823 336 TCO2 E EN 2018 
 

Le stockage de carbone est principalement li® ¨ la for°t et ¨ lõimportance des prairies sur le 

territoire de la CCPHD.  

Forêt 35 753 980 TeqCO2   

Sols agricoles (terres cultivées et prairies)  19 093 075 TeqCO2   

Autres sols 976 281 TeqCO2   

Figure : Répartition du stock de carbone sur le territoire de la CCPHD en 2018  

Source  : OPTEER et  ALDO 
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I.F ETAT DõESPRIT ET ATTENTES DE LA CCPHD VIS-A-VIS 

DU PLAN CLIMAT 
 

I.F.1 UNE OPPORTUNITE POUR LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE DES 

PORTES DU HAUT-DOUBS 
 

François CUCHEROUSSET, Président 

Au terme du premier plan climat volontaire des Portes du Haut -Doubs qui 

avait ®t® valid® en 2015, lõ®laboration de ce nouveau Plan Climat sera 

lõoccasion de renouveler notre projet pour les 6 prochaines ann®es, de 

lõinscrire dans le cadre règlementaire tout en répondant aux nouvelles 

attentes. A nous de transformer lõobligation dõ®laborer ce PCAET en 

opportunité pour mettre la transition énergétique et écologique au service 

du développement de notre territoire.   

 

I.F.2 SOYONS AMBITIEUX 
 

Maurice GROSSET, Vice-Président  

En tant que Vice -Président en charge de la transition énergétique et de la 

protection de lõenvironnement, je souhaite quõau terme du mandat qui 

vient de sõengager, la Communaut® de communes est eue une action 

con crète, efficace, visible et mesurable en matière de réduction des 

consommations dõ®nergie et de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables. Je souhaite que notre PCAET soit ambitieux et que 

lõambition de devenir Territoire ¨ ®nergie positive6 (TEPOS) ¨ lõhorizon 2050 

soit a minima renouvelée.   

 

 

 

 

 
6 www.territoires -energie -positive.fr   
7 https://bourgogne -franche -comte.ademe.fr/collectivites -et -secteur -public/animer -mon -territoire/planifier -et -agir/vers -des-territoires -energi e-positive -0  
8 http://www.tepcv.developpement -durable.gouv.fr/   
9 https://citergie.ademe.fr/presentation -de -citergie/   

I.F.3 SE FAIRE ACCOMPAGNER POUR AVANCER 
 

Pour son 1er Plan Climat, la CCPHD sõ®tait engag®e dans la dynamique collective régionale 

Territoire à énergie positive 7  (TEPOS) et avait obtenu le label national Territoire à énergie 

positive pour la croissance verte 8 (TEPCV). 

Pour accompagner lõ®laboration de ce nouveau Plan Climat, la CCPHD est laur®at de lõappel 

¨ projet r®gional Citõergie START9 et b®n®ficiera de lõaccompagnement de lõADEME. 

 

 
 

Le bureau dõ®tudes Mosaïque Environnement accompagnera la CCPHD pour les phases 

®laboration de la strat®gie et du plan dõactions et pour lõ®valuation environnementale dans 

le cadre dõune mission dõassistance ¨ maitrise dõouvrage. 

 

I.F.4 DES ELUS VOLONTAIRES 
 

Les élections municipales 2020 ont donn é lieu à un fort renouvellement des élus locaux, avec 

beaucoup de nouveaux ®lus pour lesquels il sõagit dõun premier mandat. Cela concerne 45% 

des Maires (21 nouveaux maires sur 47) et 38% des conseillers communautaires (33 nouveaux 

élus sur 86). On notera  ®galement un complet renouvellement de lõ®quipe municipale de la 

ville centre (Valdahon). On notera également un renouvèlement important des membres du 

bureau de la Communauté de communes et un changement de Présidence.  

Avant de d®buter lõ®laboration du PCAET, la CCPHD a souhait® sonder lõ®tat dõesprit de ces 

nouveaux élus sur la question du changement climatique et de la transition écologique. 

Sollicit®s ¨ deux reprises dans le cadre dõ®v®nement conviant les 47 communes, ils ont donn® 

leur avis. A la maj orit® des participants, ils reconnaissent quõil est urgent dõagir et quõil faut 

consolider et amplifier la politique de la CCPHD dans le domaine de la transition énergétique 

et écologique.  

 

CITERõGIE START FACILITATEUR 

DE VOS TRANSITIONS  

http://www.territoires-energie-positive.fr/
https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/collectivites-et-secteur-public/animer-mon-territoire/planifier-et-agir/vers-des-territoires-energie-positive-0
http://www.tepcv.developpement-durable.gouv.fr/
https://citergie.ademe.fr/presentation-de-citergie/
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Le changement climatique é 

 

Arr°tez de mõen parler : 0 

Il est urgent dõagir : 20 

Je nõy crois pas : 0 

OK, mais il ne faudrait pas tout bouleverser  : 2 

 Source  : Sondage dõopinion AGORA CCPHD 28/01/2021(22 participations) 

Selon vous, la dynamique de votre territoire en matière de transition 

®cologique esté 

 

A consolider : UNANIMITE  

Pour vous, quel est le principal enjeu / défi à relever sur votre territoire pour 

ce mandat qui démarre ?  

Source  : Sondage AGORA PCAET 11/05/2021 (20 élus participants)  
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I.G MODALITES DE CONCERTATION EN PHASE 

DIAGNOSTIC 
 

Lors de lõélaboration de ce diagnostic, de nombreux acteurs du territoire ont été concertés. 

Cette concertation avait pour objectifs de  : 

- appréhender les enjeux auxquels font face les acteurs concernés par le changement 

climatique  

- connaître la stratégie et les a ctions mises en place en termes dõatt®nuation et dõadaptation 

au changement climatique  

- d®terminer les attentes des acteurs envers la CCPHD et lõimplication / lõaccompagnement 

que pourrait proposer la CCPHD  

 

Ces temps de concertation ont été définis en li en avec les acteurs concernés et les 

démarches présentes sur les Portes du Haut -Doubs. Ceci, dans lõoptique de construire un projet 

politique climatique de la CCPHD, et sa mise en ïuvre, en coh®rence avec les actions et les 

stratégies portées par les parte naires. Les modalités de concertation furent adaptées en 

fonction des acteurs et des secteurs dõactivit®s ¨ ®tudier.  

Figure : Tableau de suivi des temps de concertation en fonction des secteurs dõactivit®s 

Les modalités de concertation ont été différenciées pour répondre aux enjeux de chaque 

secteur et que les propositions découlant du diagnostic soient pertinentes avec chacun 

dõentre eux. Elles sont détaillées à la suite.  

 

Avant la concertation,  la commission Transition ®nerg®tique et protection de lõenvironnement 

(TEPE) a élaboré u ne première cartographie des acteurs (25/03/2021) pour chaque secteur à 

étudier pour orienter les modalités de la concertation.  

 

Figure : Cartographie des acteurs réa lisées par la commission TEPE 

Le détail de cette première cartographie des acteurs est disponible en annexe.  Elle sera 

compl®ter au fur et ¨ mesure de lõ®laboration du PCAET. 

 

I.G.1 BATIMENT RESIDENTIEL ET TERTIAIRE 
 

- Concertation bâtiment ðvolet résident iel : à partir des éléments collectés dans le cadre de 

la r®union de bilan de lõOPAH 2015-2020 réalisée le 10/06/2021.  

- Concertation bâtiment ðvolet tertiaire public  : ¨ partir des r®sultats de lõenqu°te patrimoine 

des communes réalisée début 2021.  

- Conc ertation entreprises  : ¨ partir des r®sultats de lõenqu°te r®alis®e dans le cadre de la mise 

en ïuvre du projet synergie inter-entreprises porté par PREVAL et la CCPHD   

- Interviews dans le cadre de lõ®mission radio du le 12/06/2021 ç Ćtre sobre et maitriser les 

consommations dõ®nergie, la r®novation de lõhabitat è : 

 - Benoit GALMICHE, Conseiller énergie, MHD -ADIL 

 - Etienne CHAUVIN, architecte, MHD -CAUE25 

 - Séverine CORDIER, SOLIHA 

 - Fabien CUCHEROUSSET, gérant de la SARL Cucherousset labellisée RGE  

 
Réunion 

dédiée  

Réunion 

mutualisée  
Enquête  Entretiens 

Bâtiment résidentiel et tertiaire  x x x x 

Transports (routier et autres)  x x x  

Agriculture, sols, eau et forêts  x x  x 

Industries et autres activités économiques   x x  

Production et distribution dõ®nergie et EnR x  x x 

Déchets  x   x 
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 - Grégory MYOTTE-DUQUET, constructeur bois à Fournets -Luisans 

- Entretien avec la Maison de lõHabitat du Doubs 

- Réunion dédiée à planifier en septembre (EIT  ?) 

 

I.G.2 TRANSPORTS (ROUTIER ET AUTRES) 
 

Concertation réalisée dans le cadre de lõ®laboration du Sch®ma Local dõOrientation des 

Mobilités (S LOM) des Portes du Haut -Doubs  :  

- Animation locale sur chacun des 8 bassins de vie,  

- Animation auprès de collégiens  

- Enquête numérique (du 01/06 au 10/07/2021)  

-  ateliers cibles  (12 et 14/10/ 2021) 

- Temps dõ®change avec les EPCI voisins (prévu en octobre  2021). 

- Interviews dans le cadre de lõ®mission radio du le 05/06/2021 ç Limiter les ®missions de gaz ¨ 

effet de serre, le transport principale source dõ®mission (hors agriculture) è : 

- Éric PASQUIER, Chef de groupe adjoint Stratégies et Services de Mobilité 

Département Mobilités, CEREMA   

 - Geoffroy BRISCHOUX, du bureau dõ®tudes ITEM  

 - Dominique DREZET, élu CCPHD  

 - Marjorie BARRIOZ, agent de développement CCPHD, en charge du Transport à la  

demande  

 - Malaurie BOISSENIN, Familles rurales, service ADS Mob'  

 - Christian PARRENIN, PDG SIS 

 

I.G.3 AGRICULTURE, SOLS ET FORETS 
 

- Concertation forêt dans le cadre de réunion des référents bois -forêts de la CCPHD le 

06/07/2021  

- Concertation eau dans le cadre dõune r®union des d®l®gu®s des syndicats GEMAPI et Eau 

potable  et avec la participation des partenaires le 20/07/2021  

- Interviews dans le cadre de lõ®mission radio du le 29/05/2021ç Appr®hender les vuln®rabilit®s 

face au changement climatiqu e, les effets sur lõagriculture, la sylviculture et les espaces 

naturels » : 

 - Daniel PRIEUR, Président de la Chambre d'Agriculture du Doubs  

 - Anaïs DETOURNAY, ATMO BFC 

 - Marc VUILLEMENOT, Conservatoire botanique national de Franche -Comté  

 - Emmanuel ANDRE, agriculteur, unité de méthanisation de Landress e 

 - Franck MORLAT, responsable de lõUnit® territorial Valdahon, ONF  

 - Le jardin des Erauges, Guyans Vennes, producteur de l®gumes bio + ïufs en circuit 

court  

- Entretiens avec lõONF, les COFOR et la Chambre dõAgriculture 25/90 

 

I.G.4 INDUSTRIES ET AUTRES ACTIVITES ECONOMIQUES 
 

- Concertation avec les entreprises ¨ partir des r®sultats de lõenqu°te r®alis®e dans le cadre 

de la mise en ïuvre du projet synergie inter-entreprises porté par PREVAL  et la CCPHD ; une 

r®union dõ®change sur les EnR et le solaire en particulier a ®galement ®t® organis®e le 

28/05/2021.  

- Interviews dans le cadre de lõ®mission radio du le 26/06/2021 ç Les entreprises, acteurs 

incontournables de la transition »  

 - José AMO RER, Référent transition écologique, Agence économique régionale  

 - Vanessa BROUILLET, chargée de mission développement économique, CCPHD  

 - Benoit COURTEJAIRE, chargé de projet Synergie inter -entreprises, PREVAL 

 - Olivier CUCHEROUSSET, directeur, La roche du Trésor, PLV 

 - Julien COMPAIN, responsable Distribution Chanvre, Vieille Matériaux  

- A venir  : Réunion de concertation TE du 19/10/2021  
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I.G.5 PRODUCTION ET DISTRIBUTION DõENERGIE ET ENERGIES 

RENOUVELABLES 
 

- Concertation dans le cadre de 2 réunions de travail entre élus pour initier une dynamique 

collective entre les communes ¨ lõ®chelle intercommunale avec lõintervention de lõADEME ; 

un programme de visites et rencontres (SEM EnR, Fruiti¯re ¨ ®nergies, Coopawatté) pour 

poursuivre la dynamique est pr évue à partir de septembre 2021.  

- Enquête patrimoine des communes  

- Enquête SYDED-SEM EnR sur le solaire 

- Interviews dans le cadre de lõ®mission radio du le 03/07/2021 ç D®velopper les ®nergies 

renouvelables » :  

 - Bertrand AUCORDONNIER, ADEME  

 - Emmanue l GABRIEL, ENEDIS, 

 - Christophe BIDAL, SYDED 

 - Jean -François DUGOURD, La fruitière à énergies  

- Réunion de présentation du SYDED aux communes (16/ 09/2021)  

- Entretiens prévus par ailleurs : SYDED  (prévu le 16 septembre) , ENEDIS 

 

I.G.6 DECHETS 
 

- Concertation d®chets sous la forme dõune rencontre entre la commission ç transition 

®nerg®tique et protection de lõenvironnement » et la commission «  ressources et déchets  » 

sõest tenue le 22/06/2021 

- Interviews dans le cadre de lõ®mission radio du le 19 juin « Economiser les ressources, réduire, 

réutiliser et recycler les déchets »  

 - Caroline GRANDJEAN, Conseillère tri -prévention, PREVAL  

 - Stéphanie REDOUTEY, Ingénieur déchets, CCPHD  

 - Léon BESSOT, Secours catholique Valdahon  

 - Stéphane NORMAND, La C hignole, Etalans  

- Entretien avec PREVAL  

 

I.G.7 EN COMPLEMENT 
 

- AGORA PCAET du 11 mai 2021, avec les interventions de :  

 - Maurine PERRIOT, ADEME 

 - Marie -Laure VERGAIN, Cabinet AERE  

 - Bruno VERMOT-DESROCHES, Météo France : Enquête sur le climat passé, en quête 

du futur  

 - Camille BUYCK, ALTERRE BFC : Changement climatique: comment et pourquoi 

sõadapter?  

 - Anaµs DETOURNAY, ATMO BFC : Pr®server la qualit® de lõair : un enjeu 

environnemental et de santé publique  

 - Jean -Yves HEURTIN, Elu référent Transition énergétique de la Communauté de 

communes du Pays de Falaise (14) : Elaborer son PCAET, lõimportance du pilotage et 

du suivi  

- Emission radio introductive du 22/05/2021 : Comprendre le Changement climatique :  

 - Bruno VERMOT-DESROCHES, Météo France  

 - Yves COHEN, animateur de la Fresque du Climat  

 - François CUCHEROUSSET, président, CCPHD 

 - Maurice GROSSET, élu référent TEPE, CCPHD 

 

 

 

 

Les 7 émissions radio  organisées dans le cadre de la 

concertation PCAET et diffusées entre le 22 mai et le 3 

juillet 2021, en partenariat avec Radio collège Pergaud 

et Radio collège Edgard Faure , sont disponibles pour la 

réécoute en podcast sur radiocollegepergaud.com > 

podcas t > Emissions avec Com Com Portes du Haut -

Doubs  : 

https://www.ptitgibus.fm/podcasts/    

CHAPITRE II - DIAGNOSTIC CLIMAT-AIR-ENERGIE 

https://www.ptitgibus.fm/podcasts/
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II.A LE CLIMAT PASSE, ACTUEL ET FUTUR 
 

II.A.1 LE CLIMAT PASSE 

 

Figure : Température moyenne annuelle  : écart à la référence 1961 -1990. France 

Métropolitaine  

Source  : Météo France  

Lõ®volution des temp®ratures moyennes annuelles en France métropolitaine met en avant le 

r®chauffement de lõatmosph¯re depuis les ann®es 1990. Lõaugmentation moyenne de la 

température est de +0,3°C par décennie et les trois années aux températures moyennes les 

plus élevées furent en 2 018, en 2014 et en 2011.  

Pour Besan­on, on constate une augmentation de lõordre de 10 % des précipitation  entre la 

période 1901 -1930 et 1981 -2010. 

 

 

 

 

 

 

II.A.2 LE CLIMAT ACTUEL 
 

Plusieurs indicateurs sont considérés comme essentiels pour appréhender et définir le climat 

actuel tels que les températures moyennes, minimales et maximales, les précipitations 

annuelles ou encore les épisodes de vent violents.  

Les données exploitées proviennent des stations météorologiques de Météo -France de 

Besançon et de Pierrefontaine -les-Varans . Ce sont les stations les plus proches du territoire 

disposant de données suffisamment anciennes pour étudier le climat actuel sur une période 

de 30 ans (entre 1991 et 2020) , dur®e recommand®e par lõOrganisation m®t®orologique 

mondiale pour étudier le «  climat  » et non la «  météo  ». 

 

Les vents dominants de la région sont orientés dans 2 directions principales : le sud -ouest et le 

nord -est. 

 

STATION ALTITUDE 

PRECIPITATIONS 

ANNUELLES 

MOYENNES 

TEMPERATURE 

MOYENNE 

TEMPERATURE 

MINIMALE 

MOYENNE 

TEMPERATURE 

MAXIMALE 

MOYENNE 

Besançon  307 m 1233 mm  11,5°C 7,0°C 15,8°C 

Pierrefontaine -

les-Varans  
695 m 1377 mm  8,8°C 3,5°C 14,1°C 

Tableau : Précipitations et températures moyennes entre 1991 et 2020 ð Stations Météo -France   

Source  : www.infoclimat.fr et Météo -France  

 

Il existe des différences entre les deux stations météorologiques, notamment liées à la 

diff®rence dõaltitude. Le climat local de la CCPHD est donc celui traduit par les données de 

la station du Pierrefontaine -les-Varans puisquõelle est sur le territoire. Il peut cependant varier 

ponctuellement, au sein du territoire, en fonction du relief local.  
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II.A.3  EVOLUTION FUTURE DU CLIMAT 
 

Lõanalyse de lõ®volution du climat local dans le futur est issue des donn®es du projet ç DRIAS10 

- Les futurs du climat  è plac® sous lõautorit® de lõONERC11. Ce projet met à disposition des 

projections climatiques régionalisées réalisées dan s les laboratoires français de modélisation 

du climat (IPSL, CERFACS, CNRM-GAME). La plateforme permet une visualisation spatiale des 

diff®rents mod¯les et des diff®rents sc®narios avec une r®solution dõenviron 11km sur la France 

Métropolitaine.  

Lõanalyse sõappuie sur le mod¯le DRIAS-2020, qui prend en compte le seuil en dessous duquel, 

95% des valeurs de lõensemble multi-modèles sont situées et se base sur trente simulations 

r®gionalis®es s®lectionn®es issues de lõensemble Euro-Cordex  et couvrant les trois scénarios 

climatiques RCP2.6, RCP4.5, RCP8.5 du GIEC.  

Les trois scénarios climatiques sont  : 

- RCP2.6 : scénario avec une politique climatique visant à réduire les concentrations en CO2 

pour répondre aux objectifs définis lors de la COP21 ; 

- RCP4.5 : scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2  ; 

- RCP8.5 : scénario sans politique climatique.  

 

Figure : Evolution de la temp®rature de lõair ¨ la surface du globe par rapport ¨ 1850-1900 

Source  : GIEC, Résumé aux décideurs, AR6, 2021  

 
10 « Donner accès aux scénarios climatiques Régionalisés françai s pour lõImpact et lõAdaptation de nos Soci®t®s et environnements » 

11 « Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique  » 

La fiabilit® du mod¯le ®tant plus limit®e ¨ court terme et le PCAET souhaitant sõinscrire dans 

une vision à long terme du territoire, nous étudions les horizons à moyen terme (2041 -2070) et 

à long terme (2071-2100) pour les trois scénarios précédemment nommés.  

Lõutilisation de diff®rents sc®narios permet une meilleure appr®hension des enjeux ¨ venir. 

Nous basons notre analyse du futur climatique de la CCPHD à moyen et long terme sur 

différents indicateurs  (sur une année) :  

- Température moyenne  ; 

- Température minimale  ; 

- Nombre de jours de vague de chaleur  ; 

- Nombre de jours anormalement chauds  ; 

- Cumul de précipitations  ; 

- Nombre de jours secs consécutifs  ; 

- Précipitations extrêmes.  

 

II.B.4.a. Tempé rature moyenne  

Indicateur  :  

Il correspond ¨ la temp®rature moyenne annuelle observ®e. Elle nõa donc aucun sens 

météorologique car il ne traduit pas les variations saisonnières mais cet indicateur permet de 

visualiser les tendances dõ®volution des temp®ratures, notamment lõobjectif de ç +2°C » dont 

il est souvent question à la suite des Accords de Paris.  

 

Référence  :  

La CCPHD se situant sur un plateau géographique intermédiaire entre le Haut -Doubs et la 

vallée de Besançon, il en est de même pour la tempéra ture moyenne. Le territoire a donc une 

temp®rature moyenne annuelle de 9ÁC entre 1976 et 2005 conter 9,5ÁC ¨ lõ®chelle de la 

Métropole.  

Analyse  : 

Sans politique climatique un emballement de lõaugmentation de la temp®rature moyenne est 

inévitable. Il pourra it atteindre +5ÁC de moyenne annuelle par rapport ¨ aujourdõhui. 
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

Politiques 

climatiques 

réduisant la 

concentration 

de CO2  

RCP 2.6 Moyenne annuelle  : environ 9°C

 

Environ 10°C  

+1°C 

Environ 10°C  

+1°C 

Politiques 

climatiques 

stabilisant la 

concentration 

de CO2  

RCP 4. 5 

Environ 11°C  

+2°C 

Environ 11°C  

+2°C 

Sans 

politiques 

climatiques  

RCP 8.5 

Environ 11°C  

+2°C 

Environ 14°C  

+5°C 

  

CCPHD 
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II.B.4.b. Température minimale  

Indicateur  :  

La temp®rature minimale est un indicateur pertinent en ce quõelle influe directement sur la 

température moyenne. Par ailleurs, elle est souvent mise en avant pour expliquer différents 

phénomènes comme la perturbation des cycles dõhibernation de certains animaux et 

végétaux, ou la propagation de maladies ou de nuisibles comme les scolytes.  

 

Référence  : 

Actuellement la temp®rature minimale moyenne est de 5ÁC ce qui est plus froid quõune 

grande partie du terr itoire fran­ais. Cela sõexplique par lõaltitude ¨ laquelle se situe le territoire  

 

Analyse  : 

Les températures minimales augmentent plus vite que les températures moyennes. Ce qui 

aura un impact sur lõenneigement du territoire mais surtout, comme ®nonc® précédemment, 

sur les cycles naturels. Les périodes froides permettent la régulation de certaines espèces et 

de certaines maladies. Lõaugmentation des temp®ratures minimales aura donc un impact sur 

ceux -ci.  
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

Moyenne annuelle  : environ 5°C

 

Environ 7°C  

+2°C 

Environ 7°C  

+2°C 

RCP 4. 5 

Environ 7°C  

+2°C 

Environ 8°C  

+3°C 

RCP 8.5 

Environ 9°C  

+4°C 

Environ 11°C  

+6°C 

  

CCPHD 
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II.B.4.d. Nombre de jours de vague de chaleur  

Indicateur  :  

Les vagues de chaleur correspondent à des températures anormalement élevées, observées 

pendant plusieurs jours cons®cutifs. Mais il nõexiste pas de d®finition universelle du ph®nom¯ne 

: les niveaux de température et la dur®e de lõ®pisode qui permettent de caract®riser une 

vague de chaleur varient selon les régions du monde et les domaines considérés.  

 

Référence  :  

L'occurrence de vague de chaleur en France, qui était en moyenne d'un été tous les 5 ans 

avant 1989, est devenue annuelle depuis l'an 2000. Alors que la France connaissait en 

moyenne 1,7 jour de vagues de chaleur par an avant 1989, elle en a subi 7,95 jours par an 

depuis 2000 et à 9,4 sur la dernière décennie.  

A lõ®chelle de la CCPHD, le nombre de jours de vagues de chaleur (température maximale 

de +5°C ou plus par rapport à la normale pendant au moins 5 jours) avoisine les 12,5 jours/an 

sur la période 1976 -2005, ce qui place le territoire au -dessus de la moyenne nationale.  

 

Analyse  :  

Quoiquõil arrive, m°me dans un sc®nario ambitieux les vagues de chaleur seront de plus en 

plus pr®sentes. Elles pourront quasiment tripler dõici la moiti® du XXIe si¯cle dans le scénario  le 

moins pessimiste.   
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Scénario  Climat de référence (1976-2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

Environ 12,5 j/an  

Environ 33 j/an  

+164% 

Environ 33 j/an  

+164% 

RCP 4. 5 

Environ 60 j/an  

+380% 

Environ 63 j/an  

+404% 

RCP 8.5 

Environ 73 j/an  

+484% 

Plus de 80 j/an  

+540% 

  

CCPHD 
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II.B.4.c. Nombre de jours anormalement chauds  

Indicateur  : 

Les vagues de chaleur et les extrêmes chauds de température sont des marqueurs importants 

de lõ®volution climatique. Ils sont directement reli®s ¨ la hausse des températures moyennes. 

Ils caractérisent aussi de façon satisfaisante les sensations du public.  

Le nombre de jours anormalement chauds correspond au nombre de jours où la température 

maximale est supérieure de plus de 5°C à la normale. Les normales utilisé es sont issues de la 

climatologie 1981 -2010. 

 

Référence  : 

Localement, le nombre de jours anormalement chauds est dõenviron 50 jours par an, 

principalement au printemps. Ce qui correspond à la moyenne régionale.  

 

Analyse  : 

Tous les scénario s prévoient à lon g terme une très forte augmentation du nombre de jours 

anormalement chauds, qui peut cependant plus que doubler à la fin du siècle si aucune 

politique climatique nõest mise en place.  
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041-2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

Environ 50 jours/an  

  

 

 Environ 90 jours/an  

+80% 

 Environ 90 

jours/an  

+80% 

RCP 4. 5 

 Environ 

130jours/an  

+160% 

 Environ 130 

jours/an  

+160% 

RCP 8.5 

 Environ 130 

jours/an  

+160% 

 Plus de 160 

jours/an  

+220% au moins  

  

CCPHD 
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II.B.4.d. Cumul des précipitations  

Indicateur  :  

Le cumul des précipitations ne dépend pas directement de la température, mais un air plus 

chaud peut contenir davantage de vapeur dõeau (loi de Clausius-Clapeyron) et un air plus 

riche en eau peut conduire en moyenne sur lõann®e ¨ des pr®cipitations plus abondantes (en 

cumul annuel et/ou en fortes précipitations). Le cumul annuel est ainsi le premier paramètre 

à prendre en compte dan s l'analyse des précipitations. Cet indicateur porte sur la moyenne 

des pr®cipitations annuelles qui influent sur les quantit®s dõeau disponibles sur le territoire. 

 

Référence  :  

Le cumul des pr®cipitations local est dõenviron 1500mm/an ce qui fait de ce territoire, un 

territoire plus pluvieux que la moyenne nationale ce qui sõexplique notamment par le relief. 

 

Analyse  :  

Vu les incertitudes de modélisation, les précipitations restent relativement stables voire en 

l®g¯re augmentation de lõordre de 10 % quels que soient les scénarios.  
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

Environ 1500mm/an  

Environ 1700mm/an  

+13% 

Environ 1700mm/an  

+13% 

RCP 4. 5 

Environ 1700mm/an  

+13% 

Environ 1700mm/an  

+13% 

RCP 8.5 

Environ 1700mm/an  

+13% 

Environ 1700mm/an  

+13% 

  

CCPHD 
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II.B.4.e. Nombre maximum de jours secs consécutifs  

Indicateur  :  

Il correspond aux nombre  de jours consécutifs maximum où les précipitation s sont strictement 

inf®rieures ¨ 1mm dans lõann®e.  

 

Référence  :  

Le nombre maximum de jours secs consécutifs en été est assez variable selon les régions, mais 

il peut aller de 20 à 25 jours sur le quart no rd-est de la M®tropole. Localement, lõindicateur 

varie entre 15 et 20 jours secs consécutifs maximum. Avec le Massif des Vosges et une partie 

du Massif central et des Pyr®n®es, cõest un des espaces le moins touch® par ces ®pisodes de 

sécheresse.  

 

Analyse  : 

Sans politique climatique, un ®pisode de s®cheresse pourrait durer jusquõ¨ 1 mois dõaffil®e sans 

pr®cipitation ¨ la fin du XXIe si¯cle. Tr¯s certainement durant lõ®t®, celui-ci aurait un immense 

impact sur la ressource en eau, indispensable pour le bon dé roul® de la vie et de lõensemble 

des activités du territoire.  
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environ 18j/an  

Environ 23j/an  

+28% 

Environ 18j/an  

+0% 

RCP 4. 5 

Environ 23j/an  

+28% 

Environ 23j/an  

+28% 

RCP 8.5 

Environ 25j/an  

+39% 

Environ 30j/an  

+67% 

  

CCPHD 
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II.B.4.f. Précipitations extrêmes  

Indicateur  :  

Les précipitations extrêmes correspondent au cumul des précipitations des 1% des jours les 

plus pluvieux de lõann®e. Il permet de mettre en avant lõirr®gularit® ou la r®gularit® des 

précipitations sur une année.  

 

Référence  :  

Localement, la quantité de précipitations extrêmes semblent évoluer avec le relief et 

lõaltitude. Sur le territoire, elles représentent environ 30mm/an soit 2% des précipitations totales. 

Les précipitations ne semblent donc pas rythmées par des événements extrêmes au cours de 

lõann®e. 

 

Analyse  :  

Malgré un cumul des précipitations annuelles relativement stable, les épisodes extrê mes 

peuvent sõintensifier. Ainsi la quantit® de pluie tomb®e lors de ces pr®cipitations extr°mes 

pourrait augmenter dõenviron 10% ¨ moyen terme. Ceci exercerait une influence sur la 

capacité du sol et des végétaux à absorber la pluie et donc sur les ressou rces en eau 

disponibles sur le territoire. Par ailleurs, si les épisodes sont vraiment violents, cela pourrait 

entraîner des incidents sur des installations techniques ou des inondations plus récurrentes sur 

le territoire.   
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

Environ 30mm/an  

Environ 33mm/an  

+10% 

Environ 33mm/an  

+10% 

RCP 4. 5 

Environ 33mm/an  

+10% 

Environ 33mm/an  

+10% 

RCP 8.5 

Environ 33mm/an  

+10% 

Environ 37mm/an  

+23% 

  

CCPHD 
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II.B.4.g. Humidité des sols  

Indicateur  :  

Lõindicateur utilis® est le SSWI (Standardized Soil Wetness Index ). Cõest lõindice de s®cheresse 

en termes dõhumidit® du sol ð sécheresse « agricole  è. Il sõappuie sur le Soil Wetness Index (SWI) 

qui correspond ¨ lõindice dõhumidit® des sols. Ce dernier est moyenn® sur un ou plusieurs mois 

afin de considérer des déficit s d'humidité du sol sur des échelles de temps différentes.  

 

Référence  :  

Cet indicateur traduit une évolution. Son climat de référence est donc défini comme 

« normal  ». 

 

Analyse  :  

Cõest un param¯tre tr¯s pertinent qui permet de montrer que m°me sõil pleut autant, la hausse 

des temp®ratures entra´ne une hausse de lõ®vapotranspiration qui ass¯che les sols. Ainsi, quels 

que soient les scénarios, les sols vont gravement sõass®cher ce qui aura un impact tr¯s 

important sur lõ®conomie du territoire. 

Même les poss ibles 10 % de hausse de pluies ne compenseront pas cette évapotranspiration 

supplémentaire.  
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Scénario  Climat de référence (1976 -2005) Horizon moyen (2041 -2070) Horizon lointain (2071 -2100) 

RCP 2.6 

Humidité normale  

 

Modérément sec  Extrêmement sec  

RCP 4. 5 

Extrêmement sec  Extrêmement sec  

RCP 8.5 

Extrêmement sec  Extrêmement sec  

  

CCPHD 
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II.B.4.h. Autre indicateur pertinent  

JOURS DE CHUTE DE NEIGE OU ENNEIGEMENT : 

Il nõexiste pas de donn®e continue fiable et ancienne pour cet indicateur, qui serait 

cependant pertinent pour étudier la vulnérabilité des activités hivernales.   

 

II.B.4.i. Synthèse de la modélisation  de lõ®volution du climat future 

 

Quel que soit le scénario étudié, le réchauffement moyen continuera au cours du sièc le. Celui -

ci pourrait atteindre +5ÁC ¨ lõhorizon 2071-2100 par rapport à la période 1976 -2005, si aucune 

politique climatique efficace nõest mise en ïuvre. Ceci est notamment d¾ ¨ lõaugmentation 

des températures minimales  : « il fait plus chaud, surtout pa rce quõil fait moins froid. » - Bruno 

Vermot -Desroches sur Radio Collège Pergaud le 22/05/2021.  

Les vagues de chaleur seront de plus en plus présentes  (triplement dõici 2050), et le nombre 

de jours anormalement chaud va augmenter (doublement dõici la fin du siècle).  Le nombre 

de jours de gel continuera de diminuer.  

Les précipitations annuelles resteront relativement stables , voire en légère augmentation 

(+10%). Toutefois la répartition des précipitations sera modifiée.  

Le nombre de jours secs consécutifs va augmenter et pourra atteindre des périodes de 1 mois 

sans précipitations à la fin du siècle).  

Les ®pisodes pluvieux extr°mes devraient a priori sõintensifier. 

Les sols vont gravement sõass®cher, sous lõeffet conjugu® des p®riodes s¯ches et de 

lõaugmentation de lõ®vapotranspiration des v®g®taux. 

 

Lõ®volution attendue du climat local est expliquée par Bruno Vermet -Desroches  : «Si Dijon et 

Besan­on ont aujourdõhui le climat quõil y avait ¨ Lyon il y a une trentaine dõann®es, dans 

 100 ans on peu t imaginer que Dijon et Besançon auront le climat des villes de Grèce ou de 

Toscane aujourdõhui. »
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II.B VULNERABILITE DU TERRITOIRE AU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE 

II.B.1 PREAMBULE 

II.B.1.a. Cadrage de lõ®tude 

Lõanalyse de la vuln®rabilit® du territoire sõappuie sur lõoutil ç TACCT Diagnostiquer les impacts  » 

(anciennement «  ImpactõClimat è) d®velopp® par lõADEME. 

Lõensemble des donn®es climatologiques utilis®es proviennent de la plateforme OPTEER 

développée par ATMO BFC, de Bruno Vermont -Desroches (Météo -Franc e), et du site internet 

www. infoclimat.fr  qui recense les données météorologiques et climatiques disponibles, porté 

par lõassociation du m°me nom. 

Les projections du climat futur sont issues du projet «  DRIAS12 - Les futurs du climat  ». 

 

II.B.1.b . Terminologie du changement climatique  

Les termes de vuln®rabilit®, dõexposition et de sensibilit® sont des concepts cl®s dans le 

domaine du changement climatique quõil est important de d®finir car leurs significations 

diffèrent de celles utilisées pour parler des risques naturels.  

 

Figure : Relation entre les différents termes du changement climatique  

Source  : ADEME 

Lõexposition  au changement climatique correspond à la nature et au degré auxquels un 

système est exposé à des variations climatiques significatives sur une certaine durée (à 

lõhorizon temporel de 10 ans, 20 ans, é). Les variations du syst¯me climatique se traduisent par 

des événements extrêmes (ou aléas) tels que des inondations, des ondes  de tempête, ainsi 

que lõ®volution des moyennes climatiques. 

La sensibilité  est une condition intrins¯que dõune collectivit® qui la rend particuli¯rement 

vulnérable. Elle se traduit par une propension à être affecté, favorablement ou 

 

12 « Donner accès aux scénario s climatiques R®gionalis®s fran­ais pour lõImpact et lõAdaptation de nos Soci®t®s et environnements  » 

défavorablement, par l a manifestation dõun al®a. Les effets ou impacts du changement 

climatique peuvent °tre directs ou indirects. La sensibilit® dõun territoire aux al®as climatiques 

est fonction de multiples paramètres : les activités économiques sur ce territoire, la densité  de 

population, le profil d®mographique de ces populationsé 

La vulnérabilité  est, dans le cas du changement climatique, le degr® auquel les ®l®ments dõun 

système (éléments tangibles et intangibles, comme la population, les réseaux et équipements 

permettant  les services essentiels, le patrimoine, le milieu ®cologique, é) sont affect®s par les 

effets d®favorables des changements climatiques (incluant lõ®volution du climat moyen et les 

phénomènes extrêmes).  

La vulnérabilité est ainsi fonction de la nature, de  lõampleur et du rythme de la variation du 

climat (soit lõexposition) ¨ laquelle le syst¯me consid®r® est expos® et de la sensibilit® de ce 

système à cette variation du climat.  
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II.B.2 ELEMENTS SOULEVES LORS DE LA CONCERTATION 
 

VULNERABILITE ACTUELLEMENT POUR LõAVENIR 

DECHETS 

 - Sensibilité des végétaux > influence sur les volumes de déchets verts à 

traiter  ? 

 - Sensibilité liée stockage -transport des biodéchets/déchets verts (risque 

incendie, lessivageé) ? 

- Sensibilité liée stockage -transport des biodéchets/déchets verts (risque 

incendie, lessivage, envolé) ? 

- Sensibilité liée au site des déchèteries  : mouvement de terrain  ? 

- Sensibilité liée stockage -des objets collectés  (risque incendieé) ? 

 - Valorisation des déchets verts par broyage pour paillage des espaces 

verts (pour limiter lõ®vaporation). 

- Le classement ICPE des déchèteries secondaires permettra un meilleur 

niveau de s®curit® (incendieé) 

- Couvrir les quais permet de diminuer la quantit® dõeau dans les bennes et 

donc les frais de fonctionnement (moins de poids inutile)  

- Sensibilité liée au site de construction de la recyclerie  : terrain  ? 

- Question sanitaire lié à diminution de la fréquence de collecte 

(fermentation liée à la chaleur ) 

AGRICULTURE 

FORETS 

SOLS 

EAU 

- Baisse de productivité des espaces agricoles  

- Mise en ïuvre du programme dõaccompagnement collectif RESYSTH 

(Résilience des SYSTèmes Herbagers face au changement climatique) 

par la CIA25-90 auprès des agriculteurs : sensibilisation, formation, 

journ®es dõ®change sur le climat local à venir  et les solutions 

dõadaptation possibles 

- Accompagnement des agriculteurs par la CIA25 -90 dans le  suivi et 

lõadaptation de la production fourrag¯re : mesure de la pousse de 

lõherbe, exp®rimentation de nouvelles semences fourrag¯res, concours 

Prairies Fleuries (diversit® floristique)é 

- Accompagnement des agriculteurs par la CIA25 -90 dans  la plantation  

dõarbres, haies et le d®veloppement de lõagroforesterie. Cela a plusieurs 

intérêts  : la biodiversité, l'apport agronomique, l'ombrage, le complément 

fourrager; la production de bois litière  

- Dépérissement forestier alarmant sur le territoire lié à de mul tiples 

facteurs  : stress hydrique, maladie, scolyteé 

- Cr®ation dõ ç ´lots dõavenir è par lõONF en for°t : travaux tests pour 

déterminer les nouvelles essences à introduire en fonction du 

changement climatique  

- Sch®ma directeur AEP du SIEHL en cours dõ®laboration  

- Approvisionnement du territoire en eau potable principalement à partir 

des sources exploitées par le SIEHL dans la vallée de la Loue, nécessitant 

pompage pour  son acheminement sur le plateau, stockage en citerne 

puis distribution par réseau gravitaire.  

- Risque dõass¯chement des sols, avec cons®quence pour activit®s agricoles, 

foresti¯res, mais aussi risque de ruissellement en cas dõ®pisode pluvieux intense. 

- Risque de d®stabilisation de lõ®conomie agricole locale alors que le 

modèle AOP Comté est une réussite économique et sociale et une fierté 

locale  

- Am®lioration e la connaissance de la r®sistance des animaux dõ®levage 

au stress thermique et des impacts sur la produc tion  

- Adaptation des b©timents dõ®levage pour am®liorer le confort thermique 

estival (cheptels rentrés à cause des températures extérieures trop élevées 

et pousse dõherbe stopp®e) 

- Vers un abandon progressif des peuplements monospécifiques  en forêt 

relevant du r®gime forestier par lõONF car elles ne sont plus durables. 

 

-Risque dõaugmentation du risque incendie de for°t 

- Cr®ation dõun r®seau de vieilles for°ts libres dõ®volution sur la CCPHD ? 

 - D®veloppement de lõoutil Climessences pour lõONF qui permet de 

sélectionner les nouvelles essences à planter en fonction des sc énarios 

clim a tiques.  

-Besoins de mises à jour des guides pour des stations forestières  

- D®veloppement de lõoutil ART (Analyse des Retomb®es Territoriales) par 

les COFOR dans le but de pr omouvoir le développement local  

- Economiser et gérer la ressource en eau sur un plan quantitatif  
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- Gr©ce au r®seau de r®servoir les petites communes disposent dõune 

autonomie en eau de plusieurs jours en cas de panne électrique  ; 

Valdahon a une autonomie dõ1/2 journ®e seulement. 

- Pas dõinqui®tude particulière du SIEHL sur la disponibilité de la resso urce 

en eau potable (ressource de la vallée de la Loue  peu sensible au 

sécheresse).  

- Pr®sence de gros consommateurs sur le territoire (camp militaire, iAAé) 

impactant fortement la demande.  

- Installation de citernes de r®cup®ration dõeau de pluie sur les 

exploitations agricoles promu par la CIA25 -90. 

- Un r®seau de distribution de lõeau potable vieillissant et un rendement 
r®seau du SIEHL en baisse (75% en 2019 et 72% en 2020 entre lõeau 

facturée et celle pompée)  

 

-Connaissance insuffisante des réseaux kar stiques pour prévenir les risques 

à long terme  

En cas de sécheresse  : 

 - Ressource en eau potable insuffisante pour plusieurs communes (hors 

SIEHL)  

 - Accentuation de la sensibilité physico -chimique liée aux rejets agricoles, 

STEP et domestiques ; 

 - Acce ntuation de la sensibilité bactériologique liée aux rejets agricoles 

et STEP. 

 - Mortalité piscicole importante  

 - Asséchement des zones humides  

 - Calamité agricole  

En cas dõ®pisode pluvieux intense : 

 - Risque inondation plutôt faible  

 - Inondation ponctuelle de zones agricoles  

- Augmenter les réserves en eau potable sur le plateau  ; réflexion en cours 

pour la cr®ation dõun nouveau r®servoir dõeau ¨ Valdahon 

- Recherche dõapprovisionnement alternatif pour les usages ne nécessitant 

pas AEP des gros consommateurs  : remise en service du forage du camp 

militaire de Valdahon  ? création de s tockage des eaux pluviales en bassin 

(cuve, retenuesé)  

- renouvèlement progressif des canalisations  du réseau AEP du SIEHL 

- Modélisation du réseau AEP du SIEHL avec pose de capteurs pour mieux 

identifier les fuites sur le réseau  

- Connection des dernières communes au réseau du SIEHL  

 

-Risque dõaccentuation des ph®nom¯nes karstiques 

- Préservation de la ressource en eau sur le plan qualitatif (y compris 

ressources strat®giques dõint®r°t futur) 

- Maintenir le bon état des milieux  aquatiques  (écologique et physico -

chimique)  

 - Maitriser les rejets des eaux usées agricoles, industriel, ST EP, domestique 

en quantité et qualité  

 - Maitriser et réduire les sources de pollution diffuse (MAEC à partir de 2022 

?) et les risques de pollution accidentelle de lõeau (liés au stockage, 

transport, mauvaise manipulationé). 

- Aménagement de zone refuge p our faune piscicole ?  

- Stockage de lõeau en milieu naturel (tourbière, sol) ?  

 - Limiter ®vapotranspiration : ombrage des cours dõeau et des zones 

agricoles ?  

 - Pr®server les zones dõexpansion de crue et zone de convergence des 

eaux de ruissellement ?  

 - Limiter imperméabilisation et favoriser infiltration des eaux pluviales ?  

INDUSTRIES ET AUTRES 

ACTIVITES ECONOMIQUES 

- D®veloppement de lõ®conomie circulaire et de la coop®ration inter-

entreprises grâce au programme Synergies Inter -Entreprises Haut -Doubs - 

- Activités touristiques hivernales aléatoires avec augmentation des hiver 

doux (domaine nordique du Val de Vennes , des premiers sapins, et de 

Pierrefontaine les Varans) ; 

-Remise en question  des activités de tourisme hivernal e basées sur 

domaine nordique  
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BATIMENTS :  

RESIDENTIEL ET TERTIAIRE 

AMENAGEMENT URBAIN 

- Accompagnement des communes par le CAUE dans leurs projets dõam®nagement int®grant des propositions dõadaptation au changement climatique 

(végétalisation, etc.)  

- Accompagnement des particuliers par lõADIL dans leurs projets dõam®lioration de leur confort thermique et de r®duction de leur facture énergétique  

 -Nécessité de poursuivre rénovation des bâtiments pour améliorer le confort face à la rigueur hivernale mais aussi les vagues  de chaleur  

-N®cessit® de travailler ®galement les abords du b©ti pour att®nuer les effets des fortes chaleurs (mat®riaux, v®g®tationé) 

DISTRIBUTION DõENERGIE ET 

ENERGIES RENOUVELABLES 

- Risque dõaccentuation des inégalités sociales   

- Vulnérabilité du réseau électrique aérien aux aléas climatiques, et 

en particulier les linéaires les plus anciens (fils nus).  

- Renouvèlement et enterrement des réseaux  

TRANSPORTS 

-Vulnérabilité liée aux infrastructures principalement  

Th®matique trait®e lors de lõ®laboration du Sch®ma local dõorientation des mobilit®s (en attente)  
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II.B.3 VULNERABILITE DU TERRITOIRE AUX RISQUES NATURELS 
 

II.B.3.a Expo sition passée  

Lõobjectif de cette analyse est dõ®tudier lõexposition du territoire aux al®as climatiques de 1983 

¨ aujourdõhui. Cette analyse se base sur les analyses des arr°t®s interminist®riels de 

catast rophe naturelle sur le territoire issus de la base Gaspar.  

Dans lõoptique dõanalyser le nombre dõ®v®nements uniques, ceux ayant concern® plusieurs 

communes ne sont comptabilis®s quõune seule fois. Par ailleurs dans lõanalyse par saisons, si un 

événement se  d®roule sur plusieurs saisons, cõest la saison correspondant ¨ la date de d®but 

de lõ®v®nement qui est pris en compte. 

Le territoire est principalement touché par des inondations et des coulées de boue 

puisquõelles concernent 9 ®v¯nements de catastrophes naturelles sur les 12 recensées entre 

1983 et 2020.  

 

Figure : R®partition temporelle du nombre dõ®v¯nements de catastrophe naturelle sur la 

CCPHD entre 1983 et 2020.  

Source  : Base Gaspar  

 

Seulement une catastrophe naturelle a fait lõobjet dõun arrêté en automne, les autres se 

répartissent de manière plus homogène entre les trois autres saisons.  

Au total la CCPHD, les 12 évènements ont donné lieu à 73 arrêtés de catastrophe naturelle sur 

toutes les communes depuis 1983.  

Figure : Répartition temporelle des arrêtés de catastrophe naturelle sur la CCPHD entre 1983 

et 2020.  

Source  : Base Gaspar  

La prédominance des arrêtés liés aux inondations, coulées de boue et mouvements de terrain 

est due à un événement unique de 1999 ayant touché les 47 communes actuelles de la 

CCPHD. 
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REPARTITION COMMUNALE DU NOMBRE TOTAL DE JOURS SOUS ARRETES DE CATASTROPHE NATURELLE 

Source  : Base Gaspar ð données 2021  

Réalisation  : CCPHD - 2021 
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II.B.3.b  Inondations  

Le risque inondation est faible globalement ¨ lõ®chelle de la CCPHD en raison dõun lin®aire de 

cours dõeau ¨ proximit® des habitations peu important et de la nature karstique du sous-sol 

qui favorise une infiltration rapide.  

Il nõy a pas de Plan de Prévention du Risque dõInondatio n (PPRI) sur le périmètre de la CCPHD.  

Toutefois il ne faut pas nier lõexistence de risques localis®s dõinondations lors de forts ®pisodes 

pluvieux pour les habitations aux abords des cours dõeau. Par exemple, lõinondation ayant eu 

lieu à  Valdahon en janvi er 2021 a touché 6 maisons.  Les aléas touchent aussi des parcelles 

agricoles, foresti¯res ou naturelles. Cet impact nõest pas n®gligeable. 

A lõavenir, lõaugmentation des al®as pourrait amplifier les phénomènes  (notamment par 

ruissellement de surface) et do nc les impacts.  

 

Les enjeux liés au risque inondation sont :  

- Préserver les zones humides existantes et maintenir leur rôle régulateur (capacité 

dõabsorption) 

- Préserver les secteurs « inondables ». Ces parcelles sont à identifiées pour ne pas les rendre  

constructible dans les futurs documents dõurbanisme 

- Pr®server la capacit® dõabsorption des sols et  sensibiliser au phénomène de tassement des 

sols pour améliorer les pratiques, notamment  les pratiques  agricoles  

- Limiter lõartificialisation et lõimpermé abilisation des sols qui viennen t amplifier les phénomènes 

de ruissellement  

 

II.B.3.c  Mouvements de terrain  

Dõapr¯s le Dossier d®partemental des risques majeurs du Doubs de 2020, les communes de la 

CCPHD concernées par le risque de mouvements de  terrain sont : Consolation maisonnettes, 

Gonsans, Les premiers sapins, Pierrefontaine les Varans.  

Les aléas mouvements de terrain pris en compte pour identifier les communes exposées au 

risque de mouvement de terrain sont issus de lõatlas d®partemental des secteurs à risques de 

mouvements de terrain du Doubs mis à jour en 2013 et concernent les phénomènes et 

niveau dõal®as suivants : 

ð les glissements de terrain (aléas moyen, fort et très fort) ;  

ð les effondrements (aléa fort) et les indices karstiques (al éa fort) autour  desquels une zone 

tampon de lõordre de 900 mİ a ®t® d®finie ; 

ð les chutes de pierres et de blocs ainsi que les éboulements (aléa fort).  

 

Au vu des ®volutions attendues du climat, ces risques devraient sõaccentuer. 

 

Le territoire de la CCPH D se situe en zone karstique. Le dictionnaire Larousse définit un relief 

karstique comme un «  ensemble de formes développées dans une région où prédominent 

des roches sédimentaires sensibles à la dissolution, calcaires en premier lieu.  » Dans ces reliefs, 

« l'essentiel des eaux circule par des réseaux complexes, installés par l'intermédiaire de faille, 

sous les plateaux calcaires.  ». Or le réseau karstique reste mal connu  et l e réchauffement 

climatique accentue les phénomènes de dissolution.  Les risques de mouvement de terrain lié 

au karst devraient donc sõaccentuer. 

Ces ph®nom¯nes pourraient ®galement amplifier les risques dõexposition au radon qui 

remonte dans les cheminées karstiques.  

 
Figure : Paysage et formes karstiques du massif du Jura.  

Source  : Pôle Karst (EPTB Saone Doubs 2019, d'après Bichet et Campy (2008).  

 

Les sols sont superficiels ce qui induit des risques de coul®e de boue en cas dõ®pisodes pluvieux 

intenses ou par solifluxion ( descente lente, sur un versant, de matériaux boueux ramollis par 

l'augmentation de leur teneur en eau liquide). La conjugaison dõ®pisodes pluvieux intenses ¨ 

la suite de période sèche devrait intensifier ce phénomène.  

 

Le phénomène retrait -gonflement se manif este dans les sols argileux et est lié aux variations 

en eau du terrain. La lenteur et la faible amplitude du phénomène retrait -gonflement le 

rendent sans danger pour lõHomme, mais des cons®quences importantes sur les b©timents ¨ 

fondations superficielles sont susceptibles dõappara´tre. Pour mémoire, la prise en compte de 

ce risque a été accentué par la loi ELAN pour prévenir les dommages aux constructions. Une 
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majorité des communes est concernée par les risques liés au retrait -gonflement dõargile. Ces 

phén om¯nes devraient ®galement sõaccentuer. 

 

Figure : Carte des risques Retrait Gonflement dõargile dans le Doubs. 

Source  : Dossier départemental des risques majeurs 2020.  

 

II.B.3.d Incendie de forêt  

Ce risque nõest pas r®f®renc® dans le Dossier départemental des risques majeurs du Doubs de 

2020. 

Toutefois au vu des ®volutions climatiques attendues et de lõ®tat sanitaire des for°ts, une 

vigilance particulière doit être portée sur ce risque.  

 
13 Selon la loi du 12 juillet 2010 portant lõengagement national pour lõenvironnement 
14 https://www.ecologie.gouv.fr/lutte -contre -precarite -energetique -cheque -energie -aides -renovation -energetique#scroll -nav__1 
15 https://www.geodip.onpe.org/f rontend/study/GeodipStudy/map  

II.B.5. VULNERABILITE ENERGETIQUE DES MENAGES 

 

La précarité énergétique des ménages est un indicateur pertinent de la vulnérabilité des 

habitants au changement climatique. En effet, la loi définit une personne en situation la 

précarité énergétique  comme  « une personne qui éprouve dans son loge ment des difficultés 

particuli¯res ¨ disposer de la fourniture dõ®nergie n®cessaire ¨ la satisfaction de ses besoins 

®l®mentaires en raison de lõinadaptation de ses ressources ou de ses conditions dõhabitat »13 

(loi du 10 juillet 2010, dite loi Grenelle 2). Cette notion de précarité énergétique est élargie aux 

déplacements, qui peuvent être selon les lieux de résidence une dépense toute aussi 

contrainte que celle de se chauffer (aller au travail, faire des achat s ou accéder à des 

services).  

Ainsi, certains ménages peuvent être face à un choix : se chauffer correctement ou se 

d®placer. Ces situations dõarbitrage pour les m®nages se produisent quand la part de la 

dépense énergétique contrainte est trop importante d ans le revenu . Cette part est appelée 

taux dõeffort ®nerg®tique. La distribution des taux dõeffort de lõensemble des m®nages permet 

de définir un seuil au -dessus duquel un ménage est dit en situation de vulnérabilité 

énergétique. Ce seuil, fixé par convent ion au double du taux dõeffort m®dian de lõensemble 

de l a  population, est de 8 % pour le logement et de 4,5 % pour les déplacements.  La hausse 

des températures moyennes à venir, la hausse de la fréquence des événements climatiques 

extrêmes et la hausse des  prix de lõ®nergie am¯neront ¨ une augmentation de la pr®carit® 

®nerg®tique des m®nages si des mesures dõadaptation ne sont pas mises en place. 

La part de la dépense énergétique des ménages est appelée le «  taux dõeffort ®nerg®tique ». 

LõObservatoire national de la précarité énergétique (ONPE) définit les foyers en situation de 

précarité énergétique, «  tout foyer consacrant plus de 10% de son revenu aux dépenses 

énergétiques, et appartenant aux 3 premiers déciles de revenus (les 30% de Français les plus 

pau vres) »14. 

En 2020, la part des ménages en situation de précarité énergétique liée au logement ou au 

carburant ®tait de 20,30%, soit 5,88 millions de m®nages, dõapr¯s lõONPE. Ainsi, 14% des 

ménages français (4,05 millions) consacraient plus de 8% de leur r evenu aux dépenses 

énergétiques de leur logement (eau chaude sanitaire ou chauffage du logement), et 13,8%  

(4 millions) dépensaient plus de 4,5% de leurs revenus en carburant pour leur mobilité 

quotidienne en voiture cette année -là15.  
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II.B.5.a. Vulnérab ilité des ménages liée aux dépenses énergétiques pour le 

logement  

Source  : OPTEER 

En 2018, 16% des ménages étaient en situation de précarité énergétique liée au logement, 

cõest donc une part importante du parc de logements. Cela repr®sente plus de  

1 650 ménages sur le territoire. 11 des 47 communes de la CCPHD ont un pourcentage de 

ménages énergétiquement précaires supérieur à 20%. Ainsi, quasiment un quart des 

communes du territoire (23,4%) a  plus dõun m®nage sur 5 en situation de pr®carit® 

énergét ique. Proportionnellement, les communes les plus concernées sont  : 

- Consolation -Maisonnettes  : 34,8% (6 ménages)  

- Ouvans  : 30% (9 ménages)  

- Chaux -lès-Passavant  : 28,6% (14 ménages)  

- Villiers-la-Combe  : 28% (7 ménages)  

- Vellerot -lès-Vercel  : 25% (7 mén ages)  

- Courtetain -et -Salans : 25% (8 ménages)  

 

Les communes présentant le plus grand nombre de ménages énergétiquement précaires sont 

aussi les plus peuplées  : 

- Valdahon  : 328 ménages (14,9%)  

- Orchamps -Vennes  : 146 ménages (15,8%)  

- Vercel -Villedieu -le-Camp  : 120 ménages (19,5%)  

 

Les communes proportionnellement moins concernées par la précarité énergétique liée au 

logement sont  : 

- Vennes  : 4,6% (3 ménages)  

- Magny -Châtelard  : 5,5% (1 ménage)  

- Guyans -Durnes : 6,1% (6 ménages)  

 

Bien que cette vulnérabilité ne concerne pas la totalité de la population de la CCPHD, on 

peut estimer que cela représente une part non négligeable de celle -ci. Cela représenterait 

environ 3 950 personnes sur le territoire 16. 

 
16 Source  : OPTEER, INSEE RP - Taux dõoccupation 2018 : 2,39hab/ménage  

La répartition spatiale de la vulnérabilité é nergétique liée au logement met en avant la 

grande précarité énergétique des ménages à Consolation -Maisonnettes ainsi que dans la 

région nord -est du territoire.  

 

 

QUEL IMPACT DõUNE HAUSSE DU PRIX DE LõENERGIE ? 

Le risque de vulnérabilité énergétique étant sensible aux prix des ®nergies, lõimpact dõune 

hausse des prix est important : a minima certains m®nages avec un taux dõeffort ®nerg®tique 

important pour leur logement pourraient basculer au -dessus du seuil de 8 %.  

Ce risque est dõautant plus fort que les logements les plus touchés seraient les plus anciens et 

les plus spacieux. Or la CCPHD est caractérisée par des logements anciens et spacieux : 

quasiment 6  000 logements comportent 5 pièces et plus, soit 51% du parc de logement et 57% 

des résidences princi pales de la CCPHD.  

Les ménages les plus affectés seraient ceux de la première moitié de la distribution des niveaux 

de vie, les ménages de retraités (environ 4% de la population sur les Portes du Haut -Doubs en 

2014) et ceux dõagriculteurs (environ 620 agriculteurs exploitants sur le territoire).  
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REPARTITION COMMUNALE DE LA PRECARITE ENERGETIQUE LIEE AU LOGEMENT 

Source  : OPTEER ð données 2018  

Réalisation  : CCPHD - 2021 
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II.B.5.b Vulnérabilité des ménages liée aux dépenses énergétiques pour les 

déplacements  

Source  : OPTEER 

Dõapr¯s lõADEME, la France compte 7 millions de personnes en ©ge de travailler concern®es 

par un problème de mobilité en 2017. Ces dépenses trop importantes peuvent être un frein 

pour accéder à un emploi ou le conserver 17. 

En 2018, 17% des ménages de la CCPHD étaient en situation de précarité énergétique à cause 

de leurs dépenses consacrées à leur mobilité quotidienne. Cela concerne les ménages dont 

le taux dõeffort ®nerg®tique est sup®rieur ¨ 4,5% (i.e. ils d®pensent plus de 4,5% de leurs revenus 

pour se déplacer) et qui font partie des 30% des ménages les plus pauvres. Ce sont donc  

1 772 ménages concernés.  

Sur la CCPHD, les communes les plus concernées par cette problématique sont  : 

- Consolation -Maisonnettes  : 35% (6 ména ges)  

- Grandfontaine -sur-Creuse : 33,4% (11 ménages)  

- Fuans : 22,6% (47 ménages)  

- Longemaison  : 22,6% (14 ménages)  

- Laviron  : 22,3% (35 ménages)  

- Landresse  : 21,5% (20 ménages)  

- Vellerot -lès-Vercel  : 21,4% (6 ménages)  

- Passonfontaine  : 20,9% (28 ména ges)  

- Ouvans  : 20% (6 ménages)  

 

Les communes présentant le plus grand nombre de ménages énergétiquement précaires sont 

aussi les plus peuplées  : 

- Valdahon  : 404 ménages (18,2%)  

- Orchamps -Vennes  : 178 ménages (19,3%)  

- Vercel -Villedieu -le-Camp  : 119 ména ges (19,3%) 

 

Les communes proportionnellement moins concernées par la précarité énergétique liée à la 

mobilité sont:  

- Adam -lès-Vercel  : 3,1% (1 ménage)  

- Magny -Châtelard  : 5,5% (1 ménage)  

- Epenoy  : 7,8% (19 ménages)  

 
17 https://www.ademe.fr/expertises/mobilite -transports/quoi -parle -t/precarite -energetique  

La population concernée par la précar ité énergétique liée à la mobilité sur la CCPHD peut 

être estimée à 4  235 habitants. Cette précarité concerne donc plus de ménages que la 

précarité énergétique liée au logement.  

La répartition géographique de la vulnérabilité énergétique pour les déplacements met en 

avant 3 groupes communaux plus fragiles qui sont au nord -est, au centre et au sud -sud-est. 

Néanmoins, la motorisation des ménages est assez forte sur le territoire puisque plus de 9 

ménages sur 10 (soit 9 645 ménages) possèdent au moins  un véhicule (4 3 % en possèdent un, 

49 % en possèdent deux). Le caractère rural du territoire rend quasi -indispensable la possession 

dõun v®hicule pour acc®der aux services ou aller au travail. Ainsi, parmi les actifs occupant un 

emploi, 3 933 occupent un emploi dans leur commune de résidence ( 33%) et 7 861 occupent 

un emploi dans une autre commune que celle de résidence ( 67%). La voiture est le mode de 

transport privilégié pour se rendre sur son lieu de travail : 79% utilisent une voiture pour effectuer 

leur trajet domicile -travail, soit 9  222 personnes.  

 

Figure : Mode de transport des actifs pour effectuer les trajets domicile -travail ¨ lõ®chelle de 

la CCPHD, données 2015  

Source  : OPTEER, 2021 

 

8% des actifs se rendent à pied à leur travail, seulement 3% en transports en commun (lignes 

de bus régionales, ligne ferroviaire ou transport à la demande). 2% y vont en deux -roues (vélo 

et deux -roues motoris®s) et 8% nõont pas ¨ se d®placer. 

Sur le territoire, la vulnérabilité énergétique liée à la mo bilité est plus présente que celle liée au 

logement. Les communes les plus concernées par la précarité précédemment étudiée 

semblent être aussi très touchée s par cette précarité énergétique. Les communes situées en 

périphérie du territoire sont très concernées.  
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  Source  : OPTEER ð données 2018  

Réalisation  : CCPHD - 2021 

REPARTITION COMMUNALE DE LA PRECARITE ENERGETIQUE LIEE A LA MOBILITE 
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II.B.5.c Vulnérabilité des ménages liée aux dépenses énergétiques pour le 

logement et les déplacements  

Source  : OPTEER 

La vuln®rabilit® ®nerg®tique traite dans son ensemble des pr®carit®s ®nerg®tiques, quõelles 

soient liées au logement ou aux déplacements. En cumul ant les indices précédent s, il est 

possible dõanalyser les m®nages en situation de pr®carit® ®nerg®tique li®e ¨ leur logement ou 

à leur mobilité.  

Ainsi, ce sont 2  397 ménages qui sont concernés, soit presque 1 ménage sur 4 (23%) sur la 

CCPHD, en 2018.  

Les communes ayant les pourcentages de ménages en situation de précarité énergétique les 

plus élevés sont  : 

- Consolation -Maisonnettes  : 46,5% (8 ménages)  

- Grandfontaine -sur-Creuse  : 36,3% (12 ménages)  

- Villiers-la-Combe  : 36% (9 ménages)  

- Vellerot -lès-Verc el : 35,7% (10 ménages)  

- Ouvans  : 30% (9 ménages)  

- Laviron  : 29,7% (46 ménages)  

- Eysson : 28,3% (13 ménages)  

- Longechaux  : 26,9% (7 ménages)  

- Chaux -lès-Passavant  : 26,8% (14 ménages)  

- Vercel -Villedieu -le-Camp  : 26,7% (164 ménages)  

- Orchamps -Vennes  : 26% (240 ménages)  

- Loray  : 25,9% (56 ménages)  

- Voires : 25,8% (9 ménages)  

- Courtetain -et -Salans : 25,1% (8 ménages)  

 

Ainsi, 14 communes sur les 47 de la CCPHD (soit 30% des communes) ont plus de 25% de leurs 

ménages en situation de pré carité énergétique. Cela concerne 605 ménages sur ces 

communes.  

 

Du point de vue du nombre de ménages énergétiquement précaires, les communes les plus 

concernées sont les plus peuplées du territoire :  

- Valdahon  : 527 ménages (24%)  

- Orchamps -Vennes  : 240 ménages (26%)  

- Vercel -Villedieu -le-Camp  : 164 ménages (27%)  

 

Il nõy a pas de r®partition g®ographique tendancielle marqu®e sur le territoire. Cependant, la 

pr®carit® ®nerg®tique des m®nages, quõelle concerne le logement ou la mobilit®, est 

présente sur lõensemble du territoire. Elle repr®sente une part tr¯s importante de la population. 

Les prix de lõ®nergie ont tendance ¨ augmenter depuis les derni¯res ann®es. La d®pendance 

aux ®nergies fossiles de nos activit®s et la croissante difficult® dõexploitation de celles -ci, vont 

devoir amener les politiques locales à accompagner les ménage s en situation de précarité 

pour quõils puissent sõadapter. 
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REPARTITION COMMUNALE DE LA PRECARITE ENERGETIQUE LIEE AU LOGEMENT OU A LA MOBILITE 

Source  : OPTEER ð données 2018  

Réalisation  : CCPHD - 2021 










































































































































































































































































